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Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_143
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

02 - CONSEIL CONSULTATIF DE LA HALLE À MARÉE
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS

Suite au changement d’entité gestionnaire du port  de Pêche de Cherbourg-en-Cotentin,  intervenu au
1er janvier 2022, il est nécessaire de désigner de nouveaux membres pour la tenue du Conseil Consultatif
de notre Halle à marée.

La première mise sur le marché des produits de la pêche maritime et de l’aquaculture marine, en vue de
leur vente en gros, peut s’effectuer dans les lieux spécialement affectés à cet usage appelés « halles à
marée ».

Les halles à marée :

• regroupent les apports des produits de la pêche maritime et de l’aquaculture ;
• garantissent  les  conditions  permettant  d’assurer  la  salubrité  et  la  traçabilité  des  produits

conformément aux exigences des règlements européens ;
• organisent les ventes et garantissent leur sincérité et leur publicité ;
• assurent l’enregistrement et la transmission des informations relatives aux produits proposés à la

vente ;
• enregistrent les déclarations des acheteurs et tiennent une liste des acheteurs.

En application de l’article du décret du 27 novembre 2013 relatif au débarquement, au transbordement et
à la première mise sur le marché dans les halles à marée, le conseil consultatif comprend :

• un représentant de chaque autorité chargée de la gestion public portuaire ou du domaine public ;
• un à trois membres n’appartenant pas aux professions de la pêche, nommés sur proposition de

chaque organisme gestionnaire ;
• un représentant de chaque commune d’implantation ;
• des  représentants  des  vendeurs,  nommés  après  avis  du  ou  des  préfets  sur  proposition  des

organisations de producteurs reconnues compétentes pour la zone où se trouvent les halles à
marée ou, en leur absence, par le comité régional des pêches maritimes ;

• des  représentants  des acheteurs,  nommés après  avis  du ou des  préfets,  sur  proposition  des
organisations professionnelles intéressées ou à défaut des professionnels intéressés.

Des suppléants peuvent être désignés. Le conseil consultatif se réunit au moins une fois par an et est
obligatoirement consulté lors de l’élaboration et la modification du règlement d’exploitation. Le conseil
peut être consulté sur toutes questions relatives au fonctionnement et à l’exploitation. Il peut être saisi,
aux fins de conciliation, des litiges survenus entre les usagers et les services de la ou des halles à marée.
Le règlement d’exploitation prévoit le mode de fonctionnement du conseil consultatif.

Par délibération n°2020_191 du 16 juillet 2020, Muriel JOZEAU-MARIGNÉ et Arnaud CATHERINE ont été
désignés respectivement titulaire et suppléant du conseil consultatif du centre de marée, ancienne entité
gestionnaire.
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Le  conseil  municipal  est  invité  à  maintenir  Muriel  JOZEAU-MARIGNÉ  en  tant  que  titulaire  et  Arnaud
CATHERINE en tant que suppléant pour siéger au conseil consultatif de la halle à marée.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h13 Nombre de votants : 49

Pour : 45 Contre : 0

Abstentions : 2

Karine HÉBERT
Bruno FRANÇOISE

NPPV : 2

Arnaud CATHERINE
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
direction enfance/éducation réussite éducative

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2022_152
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

11 - HARMONISATION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DE LA
RESTAURATION SCOLAIRE ET DE L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

POUR LA RENTRÉE 2022-2023

Au cours du mois de janvier 2022, 41 conseils d'école extraordinaires se sont tenus sur Cherbourg-en-
Cotentin afin de recueillir leur avis sur l'organisation de l'accueil des enfants pour la prochaine rentrée,
tant sur le temps scolaire que périscolaire.

Cette consultation visait à proposer une organisation harmonisée, à l'échelle de Cherbourg-en-Cotentin,
prenant en compte les contraintes d'emploi et de gestion sur l'ensemble des temps d'accueil de l'enfant,
de 7h30 à 18h00, tous les jours de la semaine, sauf le mercredi.

Sur la base du cadrage précisé avant chaque conseil d'école, les votes majoritairement exprimés ont été
retenus  et  ont  conduit  à  proposer  à  la  Direction  Académique  des  Services  de  l'Education  Nationale
(DASEN) :

1/ un retour à la semaine de quatre jours d'école

2/ des horaires d'accueil des enfants harmonisés : 
• 07h30/08h30 : périscolaire,
• 08h30/11h45 : scolaire,
• 11h45/13h45 : restauration scolaire,
• 13h45/16h30 : scolaire,
• 16h30/18h00 : périscolaire.

Ces horaires seront néanmoins adaptés sur les écoles maternelles dont l'éloignement de l’école primaire
nécessite un décalage pour faciliter la gestion des fratries. La variation, qui ne peut excéder 10 minutes,
s’appliquera sur chaque horaire d'accueil, et n'aura donc pas vocation à limiter les temps périscolaires,
notamment pour la pause déjeuner d’une durée de 2h00.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant la démarche d’harmonisation des politiques publiques engagée par la commune nouvelle,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  adopter  les  règlements  intérieurs  de  la  restauration  scolaire  et  de
l’accueil périscolaire qui intègrent les nouvelles dispositions à compter de la rentrée 2022/2023, à savoir :

• une harmonisation des horaires d’accueil périscolaire (matin, midi, soir)
• une harmonisation des tarifs sur Cherbourg-en-Cotentin,
• une  harmonisation  des  formulaires  d’inscription  et  des  pièces  justificatives  demandées  aux

familles.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h23 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0
Abstention : 1

Ralph LEJAMTEL
NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction administrative et financière

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_153
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

12 - HARMONISATION DES TARIFS SPORTS, JEUNESSE 
ET LUDOTHÈQUES

RENTRÉE 2022/2023

Dès  la  création  de  Cherbourg-en-Cotentin,  la  question  de  l’harmonisation  des  tarifs  des  activités
municipales s’est posée. 

Il s’agit d’abord d’un impératif à l’égard des citoyens au titre de l’équité de traitement, mais également
d’une obligation légale. 

Cependant, les politiques tarifaires actuelles sont différentes d’une commune déléguée à une autre, et il
est nécessaire de trouver les meilleurs scenarii afin de maintenir un équilibre global, tant de la recette
totale que des évolutions individuelles. 

Conscients des enjeux de cette réorganisation, les services de l’État ont admis le principe de réalisme et
ont laissé le temps à la commune nouvelle de s’organiser. 

La  réorganisation  des  services,  intervenue en 2021,  a permis la  création,  à l’échelle  du territoire  de
Cherbourg-en-Cotentin,  de  directions  thématiques  uniques.  Ces  directions  travaillent  depuis  à  un
fonctionnement harmonisé des équipements et services sur l’ensemble du territoire de la commune. Il
vous est proposé aujourd’hui d’adopter une tarification harmonisée à l’échelle de Cherbourg-en-Cotentin
pour les activités sportives, les activités jeunesse et les ludothèques, et ce afin d’offrir aux habitants de la
ville plus d’égalité et de lisibilité. 

I) Harmonisation de la tarification des animations sportives extrascolaires

A)  Harmonisation  de  la  tarification  des  animations  sportives  durant  les
vacances scolaires

La  commune de  Cherbourg-en-Cotentin  organise  sur  les  temps  de  vacances  scolaires  (sauf  lors  des
vacances de Noël) soit 15 semaines par an, des animations sportives à destination des enfants. Cela
représente en moyenne 4 heures d’activités par jour, sans restauration (2 heures d’animation le matin, 2
heures l’après-midi). Ces animations bénéficient à un nombre d’enfants estimé entre 1 000 et 1 300. 

Ces  animations  sportives  fonctionnent  actuellement  de  manière  différente  tant  en  ce  qui  concerne
l’adhésion que la facturation. En effet, les modalités d’adhésion (adhésion annuelle ou hebdomadaire,
adhésion par activité, etc.) et les tarifs (de 1 € par activité à 40 € par an) sont différents d’une commune
déléguée à une autre. De plus, ce service n’existe pas sur La Glacerie. 

Afin  d’étendre  ce  service  sur  l’ensemble  du  territoire  de  Cherbourg-en-Cotentin,  d’harmoniser  les
pratiques d’adhésion et de tarification et d’offrir ainsi plus de lisibilité aux habitants de Cherbourg-en-
Cotentin,  il  est  proposé  d’adopter  un  seul  mode  de  fonctionnement,  qui  reposerait  sur  les  bases
suivantes : 

• une adhésion annuelle de septembre à septembre, avec un forfait unique quel que soit le nombre
de participations de l’enfant et la date d’adhésion ; 

• un tarif fixé à 20 € par enfant, avec une réduction de moitié pour le deuxième enfant (10 €) et la
gratuité à partir du troisième enfant inscrit ;

• une gratuité pour les enfants dont les parents bénéficient des minimas sociaux (RSA, ASS, ADA) ;

• La suppression du tarif réservé aux enfants résidant hors CEC. 
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Les avantages de cette proposition sont nombreux. Le premier est qu’elle permet l’accès à la pratique
sportive au plus grand nombre et au public éloigné de la pratique, avec un tarif accessible et une gratuité
pour les enfants issus de familles bénéficiant des minimas sociaux. Cela permet également une souplesse
dans la gestion, avec une adhésion à l’année scolaire, quelle que soit la date d’adhésion et le nombre de
participations des enfants.

B) Harmonisation de la tarification de l’École Municipale d’Éveil Sportif 

La commune de Cherbourg-en-Cotentin organise également des temps d’éveil sportif à destination du
public  jeune  enfant  (maternel),  à  raison  d’une  heure  par  semaine  d’activité  (le  samedi  matin  sur
Tourlaville, et le mercredi matin sur Querqueville). Aucun temps d’éveil sportif n’est cependant organisé
sur Cherbourg-Octeville, Equeurdreville-Hainneville et La Glacerie. 

Les pratiques en termes de tarification sont là aussi différentes, puisqu’à Tourlaville le tarif est de 20 € par
enfant par année, avec un tarif à 10 € à compter du deuxième enfant, et que l’éveil sportif est gratuit à
Querqueville. 

Toujours  dans  l’idée  d’étendre  ce  service  à  l’ensemble  du  territoire  de  Cherbourg-en-Cotentin  (et
notamment aux habitants de Cherbourg-Octeville, d’Equeurdreville-Hainneville et de La Glacerie, qui n’en
bénéficiaient pas jusqu’alors), d’harmoniser la tarification et d’offrir ainsi plus de lisibilité aux habitants de
Cherbourg-en-Cotentin, il est proposé d’adopter un tarif unique qui serait de 20 € par enfant, 10 € à partir
du deuxième enfant avec une gratuité pour les enfants issus de familles bénéficiant des minimas sociaux
(RSA, ASS, ADA). Cette tarification reposerait sur le principe de priorité d’inscription aux enfants habitant
Cherbourg-en-Cotentin, indispensable au regard du nombre limité de places disponibles. 

II) Harmonisation de la tarification des activités jeunesse

La commune de Cherbourg-en-Cotentin dispose aujourd’hui de 3 espaces jeunes municipaux pour les 11-
17 ans : le 3-25 à Querqueville, les Bains-Douches à Equeurdreville-Hainneville et le foyer ados de la
Mosaïque à La Glacerie. Il existe également des accueils de jeunes intégrés aux centres sociaux Puzzle et
Totem à Equeurdreville-Hainneville et le Point d’Accueil Northeim à Tourlaville pour les jeunes de plus de
14 ans.

Il est proposé d’harmoniser la tarification des 3 espaces jeunes dédiés aux 11-17 ans, et non celle des
accueils jeunes dans les centres sociaux. En effet, si les premiers fonctionnent en année scolaire, les
seconds fonctionnent comme les centres sociaux en année civile, ce qui explique que leur tarification sera
harmonisée au 1er janvier 2023. 

Chaque espace jeunes a actuellement une tarification propre tant pour l’adhésion que pour les activités
proposées. La nouvelle tarification repose sur les principes qui suivent : 

• une simplification de gestion et d’adhésion ;

• un tarif unique accessible plutôt qu’un tarif évolutif basé sur le Quotient Familial ;

• une adhésion individuelle obligatoire, valable pour tous les espaces jeunes de la commune ;

• pas de tarification hors commune mais une priorité d’inscription donnée aux jeunes habitants de
Cherbourg-en-Cotentin ;

• une tarification qui ne concerne que les sorties et/ou activités payantes pour la commune ;

• un principe de tarification pour les activités par « tranches de coût d’activité » ;

• une gratuité pour les jeunes dont les parents sont bénéficiaires du RSA, de l’ASS ou de l’ADA, sauf
pour  les  séjours  pour  lesquels  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  apporte  une  aide  financière
directement versée à la commune (aide d’un montant de 14 € à 16 € par jour pour les familles
dont le QF est inférieur à 620 €), ce qui ne permet pas la gratuité.



La tarification établie sur ces principes est la suivante : 

III) Harmonisation de la tarification des ludothèques

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  dispose  de  5  ludothèques  réparties  sur  l’ensemble  de  son
territoire  (au  Puzzle  à  Equeurdreville-Hainneville,  à  l’Îlot  Z’enfants  à  Tourlaville,  à  La  Mosaïque  à  La
Glacerie, à la Maison Olympe de Gouges et à la Maison Françoise Giroud à Cherbourg-Octeville). Une
sixième structure vient d’ouvrir au sein du Pôle Agnès Varda.

Les ludothèques sont des équipements qui mènent des actions autour du jeu en tant que pratique : l’acte
de jouer, et en tant que patrimoine : les jeux et les jouets. Ce sont des lieux ressources gérés par des
ludothécaires, ouverts à toutes et tous, qui ont pour mission de donner à jouer, d’accompagner les mises
en  jeu,  de  diffuser  la  culture  ludique,  et  de  préserver  le  jeu  de  toute  récupération.  Ils  accueillent
l’ensemble des publics de tous âges et sont ouverts aux collectivités les plus diverses (écoles, crèches,
centres de loisirs, institutions spécialisées, …). Ils proposent du jeu sur place, du prêt, des animations, du
conseil. Ce sont également des lieux ressources pour les parents et les professionnels. En favorisant le
jeu, les ludothèques aident les enfants à grandir et les parents à vivre des moments privilégiés avec eux. 

Actuellement,  les  5  ludothèques  de  la  commune  fonctionnement  de  manière  différente,  tant  sur  le
principe d’adhésion (tarif basé sur le quotient familial, tarif fixe ou gratuité) que sur les tarifs et modalités
d’emprunt des jeux (de la gratuité jusqu’à 6,15 € selon les jeux). 



Afin  de  simplifier  et  de  rendre  plus  lisible  l’offre  des  ludothèques  à  l’ensemble  des  habitants  et
partenaires,  il  est  proposé  d’unifier  sur  l’ensemble  des  ludothèques  les  modalités  d’adhésion,  de
tarification et d’emprunt des jeux, tout en développant l’offre jeu sur tout le territoire. Les propositions
d’organisation et de tarification sont les suivantes : 

Le conseil municipal est invité à : 

• adopter les tarifs des animations sportives organisées pendant les vacances scolaires, de l’école
municipale d’éveil  sportif,  des activités  jeunesse et  des ludothèques tels  que décrits  dans la
délibération ; 

• autoriser l’application de ces tarifs à compter de la rentrée scolaire 2022-2023. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h26 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0
Abstention : 1

Ralph LEJAMTEL
NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2022_154
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

13 - HARMONISATION DES TARIFS DE L'ACCUEIL EXTRASCOLAIRE
(MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES) 

RENTRÉE 2022/2023

Dès  la  création  de  Cherbourg-en-Cotentin,  la  question  de  l’harmonisation  des  tarifs  des  activités
municipales s’est posée. 

Il s’agit d’abord d’un impératif à l’égard des citoyens au titre de l’équité de traitement, mais également
d’une obligation légale. 

Cependant, les politiques tarifaires actuelles sont différentes d’une commune déléguée à une autre, et il
est nécessaire de trouver les meilleurs scenarii afin de maintenir un équilibre global, tant de la recette
totale que des évolutions individuelles. 

Conscients des enjeux de cette réorganisation, les services de l’État ont admis le principe de réalisme et
ont laissé le temps à la commune nouvelle de s’organiser. 

Concernant l’éducation,  les tarifs appliqués aux temps de restauration scolaire et de temps périscolaire
ont été harmonisés par la délibération n°DEL2018-162 en date du 11 avril 2018. 

Restent  à harmoniser  les  tarifs  des  temps extrascolaires,  c’est-à-dire des mercredis  et  des vacances
scolaires,  pour  lesquels  les  pratiques  seront  harmonisées  à  l’échelle  de  Cherbourg-en-Cotentin  à  la
rentrée 2022-2023, en tenant compte du changement de rythme scolaire avec le retour à la semaine de
quatre jours. 

En effet, les pratiques sont actuellement différentes d’une commune déléguée à une autre en termes de
gestion des temps extrascolaires. Certains accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) sont ainsi  gérés
en régie, tandis que d’autres sont assurés par des prestataires privés dans le cadre soit de marchés
publics (Les Francas pour La Glacerie et  Equeurdreville-Hainneville et  le CLT pour Tourlaville),  soit  de
conventions d’objectifs et de moyens (OCLVO pour Cherbourg-Octeville). 

Il  y  a  également  des  disparités  en  termes  d’encaissement  des  recettes  (parfois  encaissées  par  la
commune, parfois par l’association), ainsi que sur les revenus des familles pris en compte pour le calcul
des tarifs  (CAF PRO, revenus fiscaux, etc.)  ainsi  que sur le montant de ces tarifs  appliqués (tarif  en
fonction duquotient familial, à l’unité, avec un plafond, avec une dégressivité sur les fratries, au barème
COPALE, incluant le tarif du repas, etc.). 

Un marché public unique a été lancé afin de répondre aux besoins d’organisation et de gestion des temps
extrascolaires (mercredis et vacances scolaires) à l’échelle de la commune de Cherbourg-en-Cotentin à
partir  de  septembre  2022 et  sur  la  base  d’une  semaine  de  quatre  jours.  Afin d’accompagner  cette
harmonisation des pratiques à l’échelle de la commune nouvelle, il convient d’adopter une tarification
harmonisée pour l’ensemble des habitants de Cherbourg-en-Cotentin. 

Dans le but de respecter les exigences de la CAF, et de permettre au plus grand nombre de familles de
bénéficier des activités organisées sur les temps extrascolaires, il est proposé de calquer les tarifs sur le
système COPALE,  avec un tarif  plancher  et  un tarif  plafond défini  en  fonction  des  mêmes seuils  de
quotient familial   (QF)  que pour les  tarifs  des  temps périscolaires.  Cela a l’avantage d’offrir  plus de
cohérence et de lisibilité aux familles de Cherbourg-en-Cotentin. Ainsi, les tarifs plancher et plafond sont
définis sur les bases de quotient familial suivantes : 

• un quotient familial plancher à 267,
• un quotient familial plafond à 1 289. 
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En se basant sur les taux d’efforts exigés par le système COPALE pour les familles dont le quotient familial
est inférieur à 510 et à 620 et sur l’exigence de la CAF de voir appliquer aux familles une réduction de
moitié à partir du deuxième enfant inscrit, il vous est proposé d’adopter la tarification suivante : 

FORFAIT JOURNÉE

Taux pour les familles au quotient familial compris entre 0 et 510 €     :  

Premier enfant A partir du deuxième enfant
  Plancher Taux Plafond Plancher Taux Plafond
Accueil 0,86 € 0,323 % 1,65 € 0,43 € 0,162 % 0,82 €
Repas 1,22 € 0,457 % 2,33 € 0,61 € 0,229 % 1,17 €
Total 2,08 € 0,780 % 3,98 € 1,04 € 0,390 % 1,99 €
QF 267 510 267   510

Taux pour les familles au quotient familial compris entre 511 et 620 €     :  

Premier enfant A partir du deuxième enfant
  Plancher Taux Plafond Plancher Taux Plafond
Accueil 2,16 € 0,423 % 2,62 € 1,08 € 0,212 % 1,31 €
Repas 2,34 € 0,457 % 2,83 € 1,17 € 0,229 % 1,42 €
Total 4,50 € 0,880 % 5,46 € 2,25 € 0,440 % 2,73 €
QF 511 620 511   620

Taux pour les familles au quotient familial supérieur à 621 €     :  

Plancher Taux Plafond
Accueil 3,73 € 0,600 % 7,73 €
Repas 2,84 € 0,457 % 5,89 €
Total 6,56 € 1,057 % 13,62 €
QF 621 1289

Il  s’agit ici  d’un système de tarification hors tarifs COPALE pour les  familles dont le quotient familial
dépasse les seuils retenus par la CAF. Il est proposé ici de ne pas appliquer de réduction à compter du
deuxième enfant, car le nombre de parts composant le foyer fiscal est déjà pris en compte dans le calcul
du  quotient  familial.  Une  telle  réduction  impliquerait  donc  une  double  prise  en  compte  du  nombre
d’enfants, et une perte de recettes importantes. 

Ainsi, et selon son quotient familial, une famille paiera pour son premier enfant entre 2,08 € et 13,62 €
pour une journée d’accueil extrascolaire avec repas et paiera donc entre 10,40 € et 68,12 € pour une
semaine entière de vacances avec repas. 

FORFAIT DEMI-JOURNÉE AVEC REPAS

Taux pour les familles au quotient familial compris entre 0 et 510 €     :  

Premier enfant A partir du deuxième enfant
  Plancher Taux Plafond Plancher Taux Plafond
Accueil 0,52 € 0,193 % 0,98 € 0,26 € 0,097 % 0,49 €
Repas 1,22 € 0,457 % 2,33 € 0,61 € 0,229 % 1,17 €
Total 1,74 € 0,650 % 3,32 € 0,87 € 0,325 % 1,66 €
QF 267 510 267   510

Taux pour les familles au QF entre 511 et 620 €     :  

Premier enfant A partir du deuxième enfant
  Plancher Taux Plafond Plancher Taux Plafond
Accueil 1,19 € 0,233 % 1,44 € 0,60 € 0,117 % 0,72 €
Repas 2,34 € 0,457 % 2,83 € 1,17 € 0,229 % 1,42 €
Total 3,53 € 0,690 % 4,28 € 1,76 € 0,345 % 2,14 €
QF 511 620 511   620



Taux pour les familles au QF supérieur à 621 €     :  

Plancher Taux Plafond
Accueil 1,86 € 0,300 % 3,87 €
Repas 2,84 € 0,457 % 5,89 €
Total 4,70 € 0,757 % 9,76 €
QF 621 1 289

FORFAIT DEMI-JOURNÉE SANS REPAS

Taux pour les familles au quotient familial compris entre 0 et 510 €     :  

Premier enfant A partir du deuxième enfant
  Plancher Taux Plafond Plancher Taux Plafond
Accueil 0,93 € 0,350 % 1,79 € 0,47 € 0,175 € 0,89 €
Repas -   € 0 % -   € -   € 0 % -   €
Total 0,93 € 0,350 % 1,79 € 0,47 € 0,175 % 0,89 €
QF 267 510 267   510

Taux pour les familles au quotient familial compris entre 511 et 620 €     :  

Premier enfant A partir du deuxième enfant
  Plancher Taux Plafond Plancher Taux Plafond
Accueil 2,30 € 0,450 % 2,79 € 1,15 € 0,225 % 1,40 €
Repas -   € 0 % -   € -   € 0 % -   €
Total 2,30 € 0,450% 2,79 € 1,15 € 0,225 % 1,40 €
QF 511 620 511   620

Taux pour les familles au QF supérieur à 621 €     :  

Plancher Taux Plafond
Accueil 3,11 € 0,500 % 6,45 €
Repas -   € 0 % -   €
Total 3,11 € 0,500 % 6,45 €
QF 621 1 289

En parallèle de cette tarification basée sur trois forfaits (journée avec repas, demi-journée avec repas,
demi-journée sans repas), il est proposé : 

• d’instaurer un système de gratuité des temps extrascolaires pour les bénéficiaires de minimas
sociaux (RSA, ASS, ADA) dans le cadre d’un partenariat avec le Centre Communal d’Action Sociale
de Cherbourg-en-Cotentin ; 

• d’instaurer  une  exception  pour  les  familles  dont  les  enfants  bénéficient  d’un  Plan  d’Accueil
Individualisé  (PAI)  afin  qu’il  leur  soit  appliqué  un  tarif  journée  sans  repas  (les  familles  les
fournissant), mais comprenant cependant le temps d’accueil sur le temps du repas. La tarification
est alors la suivante : 

Taux pour les familles au quotient familial compris entre 0 et 510 €     :  

Plancher Taux Plafond
Accueil 0,86 € 0,323 % 1,65 €
Repas 0,18 € 0,069 % 0,35 €
Total 1,05 € 0,392 % 2,00 €
QF 267 510
 



Taux pour les familles au quotient familial compris entre 511 et 620 €     :  

Plancher Taux Plafond
Accueil 2,16 € 0,423 % 2,62 €
Repas 0,46 € 0,091 % 0,56 €
Total 2,62 € 0,514 % 3,18 €
QF 511 620
 

Taux pour les familles au quotient familial supérieur à 621     :  

Plancher Taux Plafond
Accueil 3,73 € 0,600 % 7,73 €
Repas 0,80 € 0,129 % 1,66 €
Total 4,52 € 0,729 % 9,39 €
QF 621 1289

Le conseil municipal est invité à : 

• adopter les tarifs de l’accueil extrascolaire (mercredis et vacances scolaires) tels que décrits dans
la délibération ; 

• adopter le principe de gratuité de l’accueil extrascolaire pour les familles bénéficiant de minimas
sociaux (RSA, ASS, ADA) ; 

• adopter l’exception d’un forfait journée sans repas pour les enfants bénéficiant d’un Plan d’Accueil
Individualisé ; 

• autoriser l’application de ces tarifs à compter de la rentrée scolaire 2022-2023. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h29 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0
Abstention : 1

Ralph LEJAMTEL
NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2022_155
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

14 - GRATUITÉ DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET DES ACTIVITÉS
PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES

AVENANT N°1 À LA CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LE CCAS

Par délibération n°DEL2021_006, le conseil municipal a approuvé la convention entre la commune et le
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Cherbourg-en-Cotentin relative à l’accès à la gratuité de la
restauration scolaire et de l’accueil périscolaire. 

Cette convention prévoit que, afin de prendre en compte la réalité du service rendu par la commune à
l’usager et souligner le rôle d’accompagnement social  du CCAS auprès des familles bénéficiant de la
gratuité  (familles  bénéficiaires  du  RSA,  de  l’ASS  ou  de  l’ADA),  les  prestations  font  l’objet  d’une
refacturation entre la commune et le CCAS, en lieu et place de la gratuité à l’usager. 

Le conseil municipal s’est prononcé sur l’harmonisation des tarifs des temps extrascolaires (mercredis et
vacances scolaires) à l’échelle de Cherbourg-en-Cotentin, et s’est notamment prononcé en faveur de la
mise en place de la gratuité des temps extrascolaires pour les mêmes usagers que ceux bénéficiant de la
gratuité des temps périscolaires, à savoir les familles bénéficiant du RSA, de l’ASS ou de l’ADA. 

Il convient donc aujourd’hui d’adopter un avenant à la convention liant la commune et le CCAS, pour
étendre ce dispositif aux temps extrascolaires. 

Le libellé de ladite convention se trouve donc modifié de la manière qui suit :  « Convention entre la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et le Centre Communal d’Action sociale relative à la gratuité de la
restauration scolaire, des activités périscolaires et extrascolaires ». 

L’article 1 de cette même convention est lui aussi modifié, afin de prévoir les modalités de facturation au
CCAS des activités extrascolaires pour les familles bénéficiaires de la gratuité : 

• 0,52 € la journée avec repas
• 0,44 € la demi-journée avec repas 
• 0,23 € la demi-journée sans repas

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de l’avenant 1 à la convention entre la commune et le CCAS relative à
l’accès à la gratuité de la restauration scolaire et des activités périscolaires et extrascolaires ; 

• approuver la mise en place de cette facturation auprès du CCAS dès la rentrée scolaire 2022-
2023 ;

• autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h32 Nombre de votants : 49
Pour : 49 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la comptabilité

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_156
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

15 - TAXES ET PRODUITS IRRÉCOUVRABLES - ADMISSIONS EN NON-
VALEURS ET CRÉANCES ÉTEINTES

Les créances irrécouvrables des taxes et produits correspondent aux titres émis par la collectivité mais
dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public en charge du recouvrement.

L’irrécouvrabilité des créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non-valeur,
soit définitive dans le cas des créances éteintes.

1 – Définition

L’admission en non-valeur

L’admission en non-valeur des créances est décidée par l’assemblée délibérante de la collectivité dans
l’exercice  de  sa  compétence  budgétaire.  Elle  est  demandée  par  le  comptable  lorsqu’il  rapporte  les
éléments propres à démontrer que malgré toutes les diligences qu’il  a effectuées,  il  ne peut pas en
obtenir le recouvrement.

Cette procédure correspond à un seul apurement comptable.

L’admission en non-valeur prononcée par l’assemblée délibérante ne met pas obstacle à l’exercice des
poursuites :  la décision prise n’éteint pas la dette du redevable.  Le titre émis conserve un caractère
exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il  apparaît que le débiteur revient à
« meilleure fortune ».

En cas de refus d’admettre la non-valeur, l’assemblée doit motiver sa décision et précise au comptable les
moyens de recouvrement qu’elle souhaite mettre en œuvre.

Les créances éteintes

Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au fond mais
dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à la collectivité
créancière et qui s’oppose à toutes actions de recouvrement.

L’ordonnateur émet les mandats sur les subdivisions suivantes :

• Nature 6541 « créances admises en non-valeur »
• Nature 6542 « créances éteintes »

2 -  Les motifs de présentation

• PV de carence :  l’huissier dresse un procès-verbal de carence lorsque les biens qui garnissent
actuellement les lieux occupés par le redevable :

- sont insaisissables en vertu des dispositions législatives et réglementaires,
- ont une valeur marchande insuffisante.

• poursuite sans effet : le créancier n’a pas de ressource. Une opposition à tiers détenteur bancaire
(OTD) revient avec la mention « solde bancaire insaisissable » ou « solde débiteur »,

• procès-verbal de perquisition et demande de renseignement négative : la personne n’habite pas
l’adresse indiquée (NPAI) ou la personne est disparue,
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• dossier de succession vacante. Selon la loi, la succession est vacante si personne ne réclame la
succession et s’il n’existe pas d’héritier connu ou s’il existe des héritiers connus mais tous ont
renoncé à la succession ou s’il existe des héritiers connus mais  qu’aucun d’entre eux n’a accepté
la succession, de façon tacite ou expresse à la fin d’un délai de 6 mois courant à compter de
l’ouverture de la succession,

• personne décédée et demande de renseignement négative,
• combinaison infructueuse d’actes : OTD bancaire et OTD employeur négatives,
• reste à recouvrer (RAR) inférieur au seuil de poursuite (montant de 30 €).

Madame la Trésorière demande en conséquence l’admission en non-valeur ou l’inscription en créances
éteintes des titres de recettes détaillés ci-dessous.

3 - Détail de listes

Pour le budget principal :

Les  dix-neuf listes, d’un montant total de 153 796,05 €,  concernent le non recouvrement des produits
suivants :  vente  d’eau,  assainissement,  restauration  scolaire,  crèches,  temps  périscolaire,  frais  de
fourrière, droits de voirie  et autres produits de gestion courante :

• état du 03/02/2022 - Numéro de liste 4997610111 : 4 189,91 € (nature 6541)
• état du 03/02/2022 - Numéro de liste 5057320111 : 10 432,52 € (nature 6541)
• état du 03/02/2022 - Numéro de liste 5200290111 : 5 592,93 € (nature 6541)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4639190511 : 81,70 € (nature 6541)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4639190511 : 19 845,62 € (nature 6542)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4691610211 : 7 003,14 € (nature 6541)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4718470511 : 9 933,01 € (nature 6542)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4756690211 : 5 280,39 € (nature 6541)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4788130511 : 16 019,74 € (nature 6541)
• état du 01/02/2022 - Numéro de liste 4831150811 : 8 744,20 € (nature 6541)
• état du 02/02/2022 - Numéro de liste 4844760611 : 6 714,88 € (nature 6541)
• état du 02/02/2022 - Numéro de liste 4882270111 : 6 613,57 € (nature 6541)
• état du 02/02/2022 - Numéro de liste 4898330511 : 8 056,82 € (nature 6541)
• état du 02/02/2022 - Numéro de liste 4929160111 : 8 871,72 € (nature 6541)
• état du 15/03/2022 - Numéro de liste 5280910111 : 21 009,26 € (nature 6541)
• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 4916930111 : 9 824,30 € (nature 6542)
• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 5398220711 : 5 337,34 € (nature 6541)
• état du 24/03/2022 - Numéro de liste Manuelle      : 64,47 € (nature 6542)
• état du 24/03/2022 - Numéro de liste Manuelle      : 180,53 € (nature 6541)

Les montants sont répartis comme suit :

Pour information, le montant des créances relatif aux ventes d’eau, aux redevances d’assainissement et
de pollution, ainsi que la modernisation de la collectivité représente une somme globale de 51 118,84 €.

En 2018, par délibération n° 2018_632 du 13 décembre, le conseil municipal a autorisé la constitution
d’une provision pour risque de non recouvrement des créances relatives à l’eau et l’assainissement pour
un montant de 819 118,00 € qui correspond au total des restes à recouvrer à la date du 6 octobre 2018.

La reprise partielle de cette provision va venir financer cette somme de 51 118,84 €.



Pour le budget annexe du port de plaisance :

Les quatre listes, d’un montant total de 135 456,90 €, concernent des prélèvements et autres produits de
gestion courante :

• état du 22/02/2022 - Numéro de liste 4716060511 : 61 325,18 € (nature 6541)
• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 4779910211 : 3 045,06 € (nature 6542)
• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 5082730111 : 14 558,77 € (nature 6541)
• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 5307920111 : 56 527,89 € (nature 6541)

Le montant est réparti comme suit :

Pour le budget annexe d  es locations prestations services   :

La liste concerne des produits de services et autres produits de gestion courante :

• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 4780910511 : 516,07 € (nature 6541)

Le montant est réparti comme suit :

Pour le budget annexe d  es Parkings   :

La liste concerne des autres produits de gestion courante :

• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 4719660211 : 104,00 € (nature 6542)

Le montant est réparti comme suit :



Pour le budget annexe d  u Camping La Saline   :

La liste concerne des produits de services et autres produits de gestion courante :

• état du 17/03/2022 - Numéro de liste 4697250211 : 2 573,22 € (nature 6541)

Le montant est réparti comme suit :

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment l’article L .2311-1 et suivants,
Vu le Code de Commerce, notamment l’article L.643-11,
Vu les instructions budgétaires M14 et M4,
Vu l’instruction NOR BCRZ 1100057J du 16 décembre 2011 relative au recouvrement des recettes des
collectivités territoriales,
Vu les états et les pièces justificatives transmis par Madame la Trésorière de Cherbourg-en-Cotentin.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’admission en non-valeur,  ou en créances éteintes, de ces créances irrécouvrables
conformément aux demandes du comptable,

• imputer les dépenses en résultant à la section de fonctionnement :
- du budget principal pour un montant total de 153 796,05 € dont 114 128,65 € à la nature 6541

et 39 667,40 € à la nature 6542,
- du budget annexe port de plaisance pour un montant total de135 456,90 € dont 132 411,84 €

(110 343,20 € HT,  22 068,64 € TVA)  à  la  nature  6541  et  3 045,06 €  (2  537,55 € HT,
507,51 € TVA) à la nature 6542,

-  du  budget  annexe  des  locations  prestations  services  pour  un  montant  total  de  516,07 €
(430,06 € HT, 86,01 € TVA) € à la nature 6541,

- du budget annexe des parkings pour un montant total de 104,00 € (86,67 € HT, 17,33 € TVA) à
la nature 6542,

- du budget annexe du camping La Saline pour un montant total de 2 573,22 € (2 312,36 € HT,
260,86 € TVA) à la nature 6541,

• dire que les crédits afférents seront inscrits aux natures 6541 et 6542 des budgets concernés.

• autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint au Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de
la présente délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h34 Nombre de votants : 49

Pour : 42 Contre : 0

Abstention : 7

Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Camille MARGUERITTE
Sophie HÉRY
Karine HÉBERT
Eddy SAGET
Frédérik LEQUILBEC

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_157
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

16 - APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2021
DE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Les comptes de gestion  de l'exercice 2021 du budget principal  et  des  budgets  annexes dressés par
Madame Nathalie FILLATRE, comptable public, sont soumis à l’approbation du conseil municipal.

Ils représentent les documents de synthèse de la comptabilité générale. Ils rendent compte de l'exécution
du budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes. Ils comportent une balance générale
de tous les comptes tenus par le comptable public ainsi qu’un bilan de l’actif et du passif.

Après s'être assuré que Madame le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l'exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis en 2021 et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés en 2021 et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre
qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Après s’être assuré de la concordance des résultats  d’exécution entre les comptes de gestion et  les
comptes administratifs 2021 du budget principal et des budgets annexes présentés ce jour au conseil
municipal,

Considérant que la gestion est bonne :

• statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,

• statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Vu le code général des collectivités territoriales, articles L1612-12 et L2121-31,
Vu les comptes de gestions 2021 du budget principal et des budgets annexes,

Le conseil municipal est invité à :

• déclarer que les comptes de gestion de la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour le budget
principal et ses budgets annexes, dressés pour l’exercice 2021 par Madame le comptable public,
n’appellent ni observation ni réserve de sa part,

• décider de les approuver.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h36 Nombre de votants : 49
Pour : 49 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_159
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

18 - BILAN DES OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES DE LA COMMUNE DE
CHERBOURG-EN-COTENTIN POUR L’ANNÉE 2021

L’article 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le bilan des acquisitions et des
cessions immobilières effectuées par des communes de plus de 2.000 habitants et par établissements
publics devra donner lieu, chaque année, à une délibération de l’assemblée délibérante, qui sera annexée
au compte administratif.  

Dès lors, en application de ce dispositif législatif, le conseil municipal de la commune de Cherbourg-en-
Cotentin est appelé à délibérer tous les ans sur le bilan de ses opérations immobilières.
 
Considérant que ce bilan doit être annexé au compte administratif de la commune, Monsieur le Maire
rappelle qu’au cours de l’année 2021, la commune a procédé à la régularisation de vingt quatre actes
authentiques portant ventes, acquisitions ou constitutions de droits réels, à savoir : 

• Treize  (13)  cessions,  dont  5  ventes  diverses  à  titre  onéreux  et  4  transferts  de  propriété
d’établissements scolaires au profit du Département ; et 2 transferts au profit de la Région

• Neuf (9) acquisitions, dont 2 classements dans le domaine public communal d’espaces communs
de lotissement ; principalement liées à la direction Nature Paysages et Propreté; 

• Deux (2) actes contenant une résiliation partielle de bail emphytéotique avec la SA d’HLM du
Cotentin et  une conclusion de bail  rural  dans le cadre de l’aménagement du futur  centre de
secours Avenue du Thivet sur Equeurdreville-Hainneville. 

Ventes amiables dont les actes ont été régularisés en 2021

Les actes de vente de plusieurs immeubles, bâtis ou non, ont été régularisés, dont notamment :

• vente  d’un  terrain  d’agrément  au  profit  d’une  structure  privée  de  multi-accueil  permettant
d’agrandir la surface de l’espace récréatif extérieur, sur la commune déléguée de Querqueville,

• vente de parcelles au profit de particuliers leur permettant de procéder à l’agrandissement de
leur jardin sur les communes déléguées de Tourlaville et de Cherbourg-Octeville,

• vente amiable d’un délaissé de voirie désaffectée et déclassée ne présentant plus d’usage pour la
collectivité  mais  intéressant  l’organisme  privé  Aubert  Automobile,  pour  l’agrandissement  du
parking de son personnel, sur la commune déléguée de Tourlaville,

• vente d’une bande de terrain permettant de régulariser l’accès à un lotissement, au profit de
S.N.C OUEST LOTISSEMENTS sur la commune de La Hague, commune déléguée de Tonneville. 
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Acquisitions amiables dont les actes ont été régularisés en 2021

• acquisition d’un délaissé de voirie sur la commune déléguée de Querqueville,
• acquisition du bâtiment scolaire Charcot situé sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville,

permettant à la collectivité de retrouver la libre jouissance du bien, 
• acquisition d’un terrain nu sur la commune déléguée de Tourlaville pour la préservation d’espaces

naturels (secteur Château des Ravalets),
• acquisition  d’un  terrain  nu  situé  sur  la  commune  déléguée  d’Equeudreville-Hainneville,  qui

permettra à la collectivité de créer une liaison piétonne entre deux lotissements, 
• rachat  de  biens  immobiliers  compris  dans  le  Programme  d’action  foncière,  situés  sur  les

communes  déléguées  d’Equeurdreville-Hainneville  et  de  La  Glacerie  (ZAC  «  Les  Jardins  de
L’Agora, Lieudit « Le Haut Cloquant »).

Il est précisé que depuis 2007, les acquisitions en vue de constituer des réserves foncières sont menées
par l’Établissement Public Foncier de Normandie, dans le cadre du programme d'action foncière. Dans le
cadre de l’obligation annuelle de rachat, selon la convention signée avec l’EPF-Normandie, le plafond
financier du programme a été fixé à 4 600 000 €, avec une obligation de rachat du stock à hauteur de
460 000 € par an.
 
Par  ailleurs,  une  convention  de  partenariat  avec  la  société  D’AMENAGEMENT  FONCIER  ET
D’ETABLISSEMENT RURAL DE NORMANDIE a été conclue avec la ville, engendrant une recette d’environ
6 000 €/an.

Droit de préemption

Par ailleurs, le Maire précise que 1 302 Déclarations d’Intention d’Aliéner ont été déposées en Mairie de
Cherbourg-en-Cotentin au cours de l'année 2021, à savoir : 

• sur  la  commune  déléguée  de  CHERBOURG-OCTEVILLE  (129), 406  Déclarations  d’Intention
d’Aliéner ;

• sur la commune déléguée de LA GLACERIE (203), 85 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
• sur la commune déléguée de QUERQUEVILLE (416), 76 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
• sur la commune déléguée de TOURLAVILLE (602), 290 Déclarations d’Intention d’Aliéner ;
• sur la commune déléguée d’EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE (173), 278 Déclarations d’Intention

d’Aliéner.

2020
TOTAL DE
L'ANNEE

129 383 602 173 203 416

JANVIER 93 30 9 18 25 5 6
FEVRIER 104 32 18 23 19 5 7

MARS 107 41 10 29 15 8 4
AVRIL 140 38 20 33 31 10 8
MAI 114 38 14 24 23 8 7
JUIN 152 44 16 34 35 15 8

JUILLET 130 36 22 29 30 7 6
AOUT 75 19 11 13 19 5 8

SEPTEMBRE 87 24 14 22 20 4 3
OCTOBRE 91 39 9 19 13 6 5

NOVEMBRE 108 31 10 22 28 9 8
DECEMBRE 101 34 14 24 20 3 6

TOTAL GENERAL 1302 406 167 290 278 85 76

Cette augmentation significative des mutations sur le territoire pour l’année 2021 (2017 : 1110 ; 2018 :
1.229 ;  2019 :  1188 ;  2020 :  1203)  témoigne  de  la  dynamique  que  connaît  le  marché  immobilier
cherbourgeois.  Il apparaît de l’étude globale de ces DIA que la crise sanitaire n’a pas impacté le marché
immobilier cherbourgeois en nombre de mutations, et l’on peut par ailleurs constater une tendance à la
hausse des prix de ces différentes ventes déclarées.



Enfin,  en  2021,  la  commune n’a  pas  exercé,  par  délégation,  le  droit  de préemption urbain dont  est
titulaire la Communauté d’Agglomération du Cotentin.

Enfin,  Monsieur  le  Maire  rappelle  avoir  soumis  au  cours  de  l’année  2021  au  conseil  municipal  de
Cherbourg-en-Cotentin  vingt-huit  (28)  délibérations,  concernant  ventes,  acquisitions,  commodats  et
autres constitutions de droits réels, dont un état récapitulatif et résumé des informations essentielles est
demeuré ci-annexé.
 
Le conseil municipal est invité à approuver le bilan joint en annexe.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h46 Nombre de votants : 49

Pour : 47 Contre : 0
Abstention : 1

Benoit ARRIVÉ

NPPV : 1

Gilbert LEPOITTEVIN

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_160
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

19 - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2021 SUR L’EXERCICE 2022

Les comptabilités M14 et M4 prévoient l'affectation des résultats de clôture de l'exercice précédent. La
décision d'affectation porte sur le résultat global de la section de fonctionnement du compte administratif.

Ce solde est constitué du résultat comptable de l'exercice, augmenté, le cas échéant, du résultat reporté
en fonctionnement de l'exercice précédent.

Il s'ensuit une procédure qui consiste à :

· constater le résultat global de la section de fonctionnement du compte administratif,
· affecter ce résultat à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement.

Après  avoir  entendu  et  approuvé  ce  jour  le  compte  administratif  de  l'exercice  2021,  considérant  le
principe ci-dessus défini, il convient d'affecter budget par budget les résultats 2021.

I / AU TITRE DU BUDGET PRINCIPAL (annexe 1)

Pour  l'année  2021,  la  section  de  fonctionnement  dégage  un  résultat  global  de  clôture  de
38 222 709,45 €.

· La  section  d'investissement  présente  un  résultat  global  de  clôture  déficitaire  de
1 165 034,54 € (nature 001 dépense d’investissement).

· Le  solde  des  restes-à-réaliser  en  investissement  est  déficitaire  pour  un  montant  de
11 158 617,28 €. 

· Le besoin de financement de la section d'investissement s'élève donc à 12 323 651,82 €.

Il convient donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement à la
couverture  du  besoin  de  financement  de  la  section  d'investissement  à  hauteur  de  12 323 651,82  €
(nature 1068), le reste étant reporté en section de fonctionnement pour un montant de 25 899 057,63 €
(nature 002).

II / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DU CAMPING (annexe 2)

Pour l'année 2021, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de  128 370,07 €.

· La section d'investissement dégage un résultat global de clôture excédentaire d'un montant de
147 922,27 € (nature 001 recette d’investissement).

· Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour 7 333,00 €.

La section d’investissement ne présente donc pas de besoin de financement. Le résultat global de clôture
de la section d’exploitation est donc en totalité reporté en section d’exploitation (nature 002).

III / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES (annexe 3) 

Pour l'année 2021, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 194 776,89 €.

· La section d'investissement présente un résultat global de clôture déficitaire d'un montant de
24 425,57 € (nature 001 dépenses d’investissement).

· Il n’y a pas de restes-à-réaliser à financer.
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· La  section  d’investissement   présente  donc  un  besoin  de  financement  de  24 425,57  €.  Il
convient donc d'affecter une partie du résultat global de clôture de la section de fonctionnement
à  la  couverture  du  besoin  de  financement  de  la  section  d'investissement  à  hauteur  de
24 425,57 € (nature 1068), le reste étant reporté en section de fonctionnement pour un montant
de  170 351,32 € (nature 002).

IV / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES CREUSEMENTS DE FOSSES (annexe 4)

Pour l'année 2021, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de  25 175,13 €.

· Ce budget ne comporte pas de section d'investissement.

· Par conséquent, le résultat doit être affecté en report à la section d'exploitation (nature 002).

V / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DU PORT DE PLAISANCE (annexe 5)

Pour l'année 2021, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 403 700,31 €.

· La section d'investissement présente un résultat global de clôture de 688 510,15 € (nature
001 recette d’investissement).

· Le  solde  des  restes-à-réaliser  en  investissement  est  déficitaire  pour  un  montant  de
187 970,69 €.

· La section d’investissement ne présente donc pas de besoin de financement. Le résultat global
de  clôture de  la  section  d’exploitation  est  donc en  totalité  reporté  en  section  d’exploitation
(nature 002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES LOCATIONS (annexe 6)

Pour l'année 2021, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 194 491,55 €.

· La section d'investissement dégage un résultat global de clôture de 835 065,25 €  (nature 001
recette d’investissement).

· Le solde des restes-à-réaliser est déficitaire pour  31 388,10 €.

· Par  conséquent,  la  section  d’investissement  ne  présente  pas  de  besoin  de  financement.  Le
résultat global  de clôture de la section d’exploitation est  donc en totalité reporté en section
d’exploitation (nature 002).

VI / AU TITRE DU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS (annexe 7)

Pour l'année 2021, la section d'exploitation dégage un résultat global de clôture de 153,09 €.

· La  section  d'investissement  dégage  un  résultat  global  de  clôture  déficitaire  de  29 473,19  €
(nature 001 dépense investissement).

· Le solde des restes-à-réaliser est excédentaire pour 29 473,19 €.

· Par  conséquent,  la  section  d’investissement  ne  présente  pas  de  besoin  de  financement.  Le
résultat global  de clôture de la section d’exploitation est  donc en totalité reporté en section
d’exploitation (nature 002).

Le conseil municipal est invité à affecter :

· le résultat 2021 du budget principal arrêté à 38 222 709,45 € est en partie affecté en réserves à
la  section  d'investissement  nature 1068 pour  un montant  de 12 323 651,82 €.  Le solde de
25 899 057,63 € est reporté en section de fonctionnement nature 002.

· le résultat 2021 du budget annexe du camping arrêté à 128 370,07 € est intégralement reporté
en section d’exploitation nature 002.

· le résultat 2021 du budget annexe des panneaux photovoltaïques arrêté à 194 776,89 € est en
partie  affecté  en  réserves  à  la  section  d'investissement  nature  1068  pour  un  montant  de
24 425,57 €. Le solde de 170 351,32 €  est reporté en section de fonctionnement nature 002.



· le  résultat  2021  du  budget  annexe  des  creusements  de  fosses  arrêté  à  25 175,13  €  est
intégralement reporté en section d’exploitation nature 002.

· le résultat 2021 du budget annexe du port de plaisance arrêté à 403 700,31 € est intégralement
reporté en section d’exploitation nature 002.

· le résultat 2021 du budget annexe locations arrêté à 194 491,55 € est intégralement reporté en
section d’exploitation nature 002.

· le résultat 2021 du budget annexe des parkings arrêté à 153,09 € est intégralement reporté en
section d’exploitation nature 002.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h51 Nombre de votants : 49

Pour : 41 Contre : 0

Abstentions : 7

Camille MARGUERITTE
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Eddy SAGET
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Frédérik LEQUILBEC

NPPV : 1

Daniel MORIN

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
direction des Finances

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_163
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

22 - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE (TLPE)
TARIFS 2023

Pour rappel, l’article 171 de la loi du 4 août 2008 de modernisation de l’économie a créé la Taxe Locale
pour la Publicité Extérieure (TLPE) qui s’est substituée aux taxes locales existantes, à savoir la Taxe sur
les Affiches (TSA) et la Taxe Sur les Emplacements publicitaires fixes (TSE) avec pour objectif principal de
lutter contre la prolifération de la pollution visuelle.

Les  communes  peuvent  librement  adopter  les  tarifs  qu’elles  souhaitent  dans  la  limite  des  tarifs
maximaux (fixés par l’article L 2333-9 du CGCT). Comme chaque année, les tarifs de la TLPE sont  relevés
dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la
pénultième année. Il s’agit bien d’une indexation annuelle automatique, indépendante des  dispositions
prévues par délibération. 

Jusqu’en  2017,  chaque  commune  déléguée  appliquait  ses  propres  tarifs  de  TLPE.  Depuis  2018,  ces
montants  ont  été  harmonisés  de  façon  progressive  et  définitive  sur  l’ensemble  des  communes  de
Cherbourg-en-Cotentin. 

A titre indicatif, vous trouverez dans le tableau ci-dessous un historique des évolutions tarifaires depuis
2019 : 

2019 à 2020 = + 1,44 %
2020 à 2021 = + 0 %
2021 à 2022 = + 0 à 1,42 %
2022 à 2023 = + 2,8 %

Le conseil  municipal a voté lors de sa séance du 30 juin 2021 des tarifs uniques de Taxe Locale sur la
Publicité  Extérieure  applicables  au  1er janvier  2022.  Le  taux  de  croissance  n-2  était  de  0,0%,  en
conséquence  les  tarifs  maximaux  applicables  en  2021  ne  pouvaient  être  augmentés  pour  2022.
Cependant,  Cherbourg-en-Cotentin  appliquait  des  tarifs  en  deçà  des  tarifs  maximaux,  et  le  conseil
municipal a décidé de les augmenter à hauteur du maximum applicable soit une hausse de +1,42%. 

Pour 2023, il est proposé au conseil municipal d’actualiser les tarifs 2022 de + 2,8% (taux de croissance
légal). 

Les tarifs applicables au 1er janvier 2023 sont donc proposés comme suit :

Superficie des enseignes

Tarifs 2022 Tarif 2023

< ou = à 7 m² Exonéré Exonéré

<= à 12 m² (autres que scellées au sol) Exonéré Exonéré

<= à 12 m² 21.40 € 22.00 €

Entre 12 et 20 m² 21.40 € 22.00 €

Entre 20 et 50 m² 42.80 € 44.00 €

Plus de 50 m² 85.60 € 88.00 €
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Dispositifs publicitaires et pré-enseignes non
numériques

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes
numériques

Tarifs 2022 Tarifs
2023

Tarifs 2022 Tarifs
2023

Superficie <= à
50 m²

21.40 € 22.00 € Superficie  <=  à
50 m²

64.20 € 66.00 €

Superficie  >  à
50 m²

42.80 € 44.00 € Superficie  >  à
50 m²

128.40 € 132.00 €

Il  est  également  proposé de maintenir  le régime d’exonérations  voté pour les  années antérieures,  à
savoir :

• l’exonération de plein droit des enseignes dont la superficie totale est inférieure ou égale à 7 m² ;
• l’exonération, en application de l’article L.2333-8 du CGCT, des enseignes non scellées au sol, si la

somme de leurs superficies est inférieure ou égale à 12 m² ;
• l’application d’une réfaction du tarif de 50 % pour les surfaces dont la somme des superficies est

comprise entre 12 et 20 m² ;

Pour la méthode de recensement des enseignes, il est proposé de reconduire les pratiques adoptées les
années précédentes. 

Méthode de recensement Cherbourg-en-Cotentin

Enseignes

Exonération surface cumulée enseignes < à 7 m² oui

Exonération surface cumulée enseignes < à 12 m²
autres que scellées au sol 

oui

Lettrage oui

Logo oui

Figurines oui

Menu/planimètre non

Totem (uniquement le logo) oui

Saillie oui

Bandeau oui

Bandeau temporaire non

Affiche oui

Peinture oui

Drapeau fixe 1 face

Panneau oui



Store-banne non

Vitrophanie extérieure non

Pré-enseignes et dispositifs publicitaires

Pré-enseignes oui

Pré-enseignes dérogatoires oui

Dispositifs publicitaires simple face oui

Dispositifs publicitaires double face oui

Dispositifs publicitaires déroulant face oui

Dispositifs publicitaires trivision oui

Le conseil municipal est invité à voter les tarifs, exonérations et réfactions exposées ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h10 Nombre de votants : 49

Pour : 42 Contre : 0

Abstentions : 7

Eddy SAGET
Sophie HÉRY
Karine HÉBERT
Camille MARGUERITTE
Guy BROQUAIRE
Frédérik LEQUILBEC
Bruno FRANÇOISE

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_171
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

30 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

L’article L332-23 du code général de la fonction publique autorise le recrutement d’agent contractuel sur
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité. Le
contrat  peut  être  conclu  pour  une  durée  maximale  de  12  mois,  compte  tenu,  le  cas  échéant,  du
renouvellement de contrat, pendant une même période de 18 mois consécutifs.

A la suite de besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service,  consécutive  à  un ou des  départs  de  la  collectivité  ou dans  le  cadre  d’un surcroît  d’activité
ponctuel, si aucune solution en interne ne peut être mise en œuvre pour couvrir le besoin, il apparaît
nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service public dans
de bonnes conditions.

En application de l’article précité et au regard des nécessités de service de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, il est proposé la création des emplois non permanents ci-dessous exposés :

Pôle patrimoine et cadre de vie :

Direction voirie éclairage:

• 1 agent d’interventions urgentes, à temps complet, rémunéré(e) par référence au cadre
d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein du service interventions urgentes mobilier
urbain 

Direction entretien maintenance logistique :

• 1 opérateur  électricien  EHPAD à  temps complet,  rémunéré(e)  par  référence  au cadre
d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein du service exploitation secteur centre 

P  ôle   cohésion sociale   :

Direction restaurations scolaires et collectives:

• 1 agent de livraison des repas, à temps complet, rémunéré(e) par référence au cadre
d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein du service production et livraison 

Direction enfance éducation réussite éducative:

• 3 agents de restauration et d’entretien, à temps non complet 21h/35h, rémunéré(e)s par
référence au cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein du service restauration
distribution centre 

• 1 agent de restauration et d’entretien, à temps complet, rémunéré(e) par référence au
cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux au sein du service restauration distribution
entretien ouest 

Pôle   culture   :

Direction de la lecture publique:

• 1 agent de bibliothèque à temps complet, rémunéré(e) par référence au cadre d’emploi
des adjoints du patrimoine au sein de la bibliothèque Boris Vian   
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Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L. 332-23 et L. 313-1,

Le conseil municipal est invité à:

• autoriser le Maire ou son représentant,  à conclure les contrats correspondants et leurs avenants
éventuels  en  fonction  des  besoins  effectifs  des services,  renouvelables si  nécessaire,  dans la
limite de la durée du besoin et au plus dans la limite de 12 mois sur une période de 18 mois pour
un même agent.

• dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget ;
• autoriser le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente

délibération ;
• dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de

Caen  (par  voie  postale  au  3  rue  Arthur  Leduc  14000  CAEN  ou  par  voie  dématérialisée  via
l’application « Télérecours citoyens »  sur e site www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à
compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de
publicité requises.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h21 Nombre de votants : 49
Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

http://www.telerecours.fr/




Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction parcours agents

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2022_172
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

31 - RÉGIME INDEMNITAIRE

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la Fonction Publique Territoriale est une transposition du
régime indemnitaire des fonctionnaires d'Etat, transposition établie en vertu du principe de parité entre
fonctions publiques.

La délibération qu’il vous est aujourd'hui proposé d’adopter a pour objet d’intégrer la nouvelle fonction de
conseiller  expert  et  de  mettre  en  adéquation  le  régime  indemnitaire  avec  les  évolutions  de
l’organigramme (fonctions non encore stipulées sur certains grades notamment).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la Fonction publique territoriale et à
diverses mesures d’ordre statutaire,

Vu le décret n° 50-1253 du 6 octobre 1950 fixant les taux de rémunération des heures supplémentaires
d'enseignement effectuées par les personnels enseignants des établissements d'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique, par les professeurs des écoles primaires et par les professeurs et
les maîtres d'éducation physique et sportive,

Vu  le  décret  87-1101  du  30  décembre  1987  modifié  portant  dispositions  statutaires  particulières  à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux assimilés,

Vu le décret n° 90-128 du 9  février 1990 portant dispositions statutaires particulières aux emplois de
directeurs général et directeur des services techniques des communes,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article
88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d'orientation des élèves en
faveur des personnels enseignants du second degré,

Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 modifié relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des agents de police municipale,

Vu le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre
d’emplois des chefs de service de police municipale,

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires
modifié,

Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité,

Vu  le  décret  n°  2002-63  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  forfaitaires  pour  travaux
supplémentaires des services déconcentrés modifié,

Vu  le  décret  n°  2003-1012 du  17  octobre  2003 modifiant  le  régime indemnitaire  des  fonctionnaires
territoriaux,
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Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2012-1457 du 24 décembre 2012 portant modification de divers textes indemnitaires
applicables à certains personnels relevant du ministère de l’intérieur,

Vu le  décret  n° 2014-513 du 20 mai  2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire  tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État et ses annexes,

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B,

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites réglementaires, la nature,
les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux fonctionnaires de la ville de
Cherbourg-en-Cotentin,

Considérant la nécessité de mettre l’outil indemnitaire au service d’une politique de ressources humaines
prenant en compte les sujétions particulières rencontrées par les agents sur le terrain,  ainsi  que les
responsabilités associées à la fonction d’encadrement,

ARTICLE 1er : sont attribuées les primes et indemnités mentionnées ci-dessous.

I - FILIERE ADMINISTRATIVE

A/Emploi des directeurs généraux des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants

L’agent sur l’emploi de directeur général  des services des communes de 80 000 à 150 000 habitants
percevra  l’indemnité  de fonctions,  de sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)
prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGS des 
communes de 
80 000 à 150 000
habitants

1
Directeur Général des 
Services 17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des administrateurs

Les agents du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Administrateur
général 1 DGS/DGA 17305 49980 0 8820

Administrateur
hors classe 1 DGS/DGA 17305 49980 0 8820

Administrateur 1
DGA/Adjoint au 
DGA/Chargé de 
mission/Directeur

17305 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Emploi des directeurs généraux adjoints des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants

Les agents sur un emploi de directeur général adjoint des services des communes de 40 000 à 150 000
habitants, percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel
(RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

DGA des 
communes de 
40 000 à 150 000
habitants

1 DGA 15120 49980 0 8820

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/Cadre d'emplois des attachés

Les agents du cadre d’emplois des attachés territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.
Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Attaché  Hors
Classe

1 DGA 15120 36210 0 6390

1 Adjoint au DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

Attaché
principal

1 DGA 15120 36210 0 6390

1 Adjoint au DGA 15120 36210 0 6390

2 Directeur 15120 32130 0 5670

3 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

3 Chef de département 12240 25500 0 4500

3 Chef de service 11520 25500 0 4500

4 Chargé de projet 11160 20400 0 3600

4 Conseiller expert 11160 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 10800 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 9360 20400 0 3600

Attaché

2 Directeur 12720 32130 0 5670

3 Chargé de mission 11280 25500 0 4500

3 Chef de département 9840 25500 0 4500

3 Chef de service 9120 25500 0 4500

4 Chargé de projet 8760 20400 0 3600

4 Conseiller expert 8760 20400 0 3600

4 Chef d'équipe 8400 20400 0 3600

4 Conseiller Technique 7200 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/Cadre d'emplois des rédacteurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Rédacteur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Conseiller expert 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Rédacteur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Conseiller expert 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Rédacteur
 

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Conseiller expert 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/Cadres d'emplois des adjoints administratifs

Les agents du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Adjoint
administratif
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1 Chargé de projet 4140 11340 0 1260

1 Conseiller expert 4140 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint 
administratif 
principal 2ème 
classe

1 Chef de service 4260 11340 0 1260

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
administratif

1
Conseiller Technique /
Chef d'équipe 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

II - FILIERE TECHNIQUE

A/Cadre d'emplois des ingénieurs en chef

Les agents du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur 
général 1 DGS / DGA 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef hors 
classe

1 DGS / DGA 19740 57120 0 10080

Ingénieur en 
chef

1
DGA  /  Adjoint  au  DGA  /
Chargé  de  mission  /
Directeur

19740 57120 0 10080



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des ingénieurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  ingénieurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Ingénieur  hors
classe

1 DGA 19740 46 920 0 8280

1 Adjoint au DGA 19740 46 920 0 8280

2 Directeur 19740 40 290 0 7110

Ingénieur
principal

1 DGA 19740 46 920 0 8280

1 Adjoint au DGA 19740 46 920 0 8280

2 Directeur 19740 40 290 0 7110

3 Chargé de mission 17340 36 000 0 6350

3 Chef de département 12756 36 000 0 6350

3 Chargé de projet 12036 36 000 0 6350

3 Conseiller expert 12036 36 000 0 6350

Ingénieur 

2 Directeur 12720 40 290 0 7110

3 Chargé de mission 11280 36 000 0 6350

3 Chef de département 9840 36 000 0 6350

3 Chef de service 9120 36 000 0 6350

3 Chargé de projet 8760 36 000 0 6350

3 Conseiller expert 8760 36 000 0 6350

4 Chef d'équipe 8400 31 450 0 5550

4 Conseiller Technique 7200 31 450 0 5550

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/Cadre d'emplois des techniciens

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Technicien 
principal 1ère 
classe

1 Directeur 8040 19660 0 2680

1 Chef de département 7800 19660 0 2680

1 Chef de service 7560 19660 0 2680

2 Chargé de projet 7440 18580 0 2535

2 Conseiller expert 7440 18580 0 2535

2 Chef d'équipe 7320 18580 0 2535

3 Conseiller Technique 7080 17500 0 2385

Technicien 
principal 2ème 
classe

1 Directeur 7860 19660 0 2680

1 Chef de département 7620 19660 0 2680

1 Chef de service 7380 19660 0 2680

2 Chargé de projet 7260 18580 0 2535

2 Conseiller expert 7260 18580 0 2535

2 Chef d'équipe 7140 18580 0 2535

3 Conseiller Technique 6900 17500 0 2385

Technicien
 

1 Chef de département 5460 19660 0 2680

1 Chef de service 4980 19660 0 2680

2 Chargé de projet 4740 18580 0 2535

2 Conseiller expert 4740 18580 0 2535

2 Chef d'équipe 4500 18580 0 2535

3 Conseiller Technique 4020 17500 0 2385

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE. Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



C/Cadre d'emplois des agents de maîtrise

Les agents du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent  de
maîtrise
principal

1 Chef de service 4620 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4140 11340 0 1260

2 Opérateur 3660 10800 0 1200

Agent  de
maîtrise

1 Chef de service 4500 11340 0 1260

1 Chef  d'équipe  /  Conseiller
Technique 4020 11340 0 1260

2 Opérateur 3540 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/Cadre d'emplois des adjoints techniques

1. Indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel

Les agents du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Adjoint
technique
principal  1ère

classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint
technique
principal  2ème

classe

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint
technique

1
Chef  d'équipe  /
Conseiller Technique 3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

III - FILIERE SPORTIVE

A/Cadre d'emplois des conseillers des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des conseillers des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (IFSE) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Conseiller  des
activités  physiques  et
sportives

2 Chef de
service 9120 20400 0 3600

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/Cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs des activités physiques et sportives territoriaux percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Educateur
principal  1ère

classe

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Conseiller expert 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Educateur
principal 2ème

classe

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Conseiller expert 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

Educateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Conseiller expert 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/Cadre d'emplois des opérateurs des activités physiques et sportives

Les agents du cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Opérateur principal 2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Opérateur qualifié 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

IV - FILIERE CULTURELLE

A/Cadre d'emplois des conservateurs du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€) Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Conservateur 
du patrimoine 
en chef

1 Directeur 15 120 46920 0 8280

2 Chef de département 12 240 40290 0 7110

2 Chef de service 11 520 40290 0 7110

Conservateur 
du patrimoine 3 Chef de service 11 520 34450 0 6080

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/Cadre d'emplois des conservateurs de bibliothèque

Les agents du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèque percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Conservateur 
de 
bibliothèque

1 Directeur 15 120 34000 0 6000

2 Chef de département 12 240 31450 0 5500

3 Chef de service 11 520 29750 0 5250

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/Cadres d'emplois des attachés de conservation du patrimoine

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  attachés  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  percevront
l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le
décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Attaché
principal  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller expert 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

Attaché  de
conservation

1 Chef de département 9 840 29750 0 5250

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller expert 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/Cadres d'emplois des bibliothécaires

Les agents du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Fonction

IFSE CIA
Groupe Montant

minimal
(€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Bibliothécaire
principal

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8 760 27200 0 4800

2 Conseiller expert 8 760 27200 0 4800

2 Chef d’équipe 8 400 27200 0 4800

2 Conseiller
technique 7 200 27200 0 4800

Bibliothécaire

1 Chef de service 9 120 29750 0 5250

2 Chargé de projet 8760 27200 0 4800

2 Conseiller expert 8760 27200 0 4800

2 Chef d'équipe 8 400 27200 0 4800

2 Conseiller
technique 7 200 27200 0 4800

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

E/Cadres d'emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  territoriaux  de  conservation  du  patrimoine  et  des
bibliothèques  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement
professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Assistant de 
conservation
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 7560 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7440 14960 0 2040

2 Conseiller expert 7440 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7320 14960 0 2040

2 Conseiller technique 7080 14960 0 2040

Assistant de 
conservation
Principal 2ème

classe

1 Chef de service 7380 16720 0 2280

2 Chargé de projet 7260 14960 0 2040

2 Conseiller expert 7260 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 7140 14960 0 2040

2 Conseiller technique 6900 14960 0 2040

Assistant de 
conservation

2 Chargé de projet 4740 14960 0 2040

2 Conseiller expert 4740 14960 0 2040

2 Chef d'équipe 4500 14960 0 2040

2 Conseiller technique 4020 14960 0 2040

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/Cadres d'emplois des adjoints du patrimoine

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
1ère classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine
principal  de
2ème classe

1
Conseiller  technique  /
Chef d’équipe 3780 10800 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint  du
patrimoine 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

G/  Cadres  d'emplois  des  professeurs,  assistants  spécialisés,  assistants  d'enseignement
artistique et emplois spécifiques de professeurs.

Ils percevront l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves instituée par le décret n° 93 - 55 du 15
Janvier 1993.

Ceux dont les services hebdomadaires excéderont le maximum des services réglementaires prévu par
leur statut, peuvent recevoir une indemnité dans les conditions prévues par le décret n° 50-1253 du 6
Octobre 1950 modifié.

H/  Professeurs  d’enseignement  artistique  exerçant  les  fonctions  de  directeur  d’un
conservatoire à rayonnement communal

L'indemnité  forfaitaire  pour  travaux  supplémentaires  (I.F.T.S.)  instituée  par  décret  n°  2002-63  du  14
janvier 2002 est attribuée sur la base des montants moyens fixés par arrêté ministériel.

Les agents relevant du cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique exerçant les fonctions
de directeur d’un conservatoire à rayonnement communal pourront percevoir l’I.F.T.S de 1ère catégorie.   

V - FILIERE SOCIALE-MEDICO-SOCIALE

A/ Cadre d'emplois des médecins

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  médecins  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Médecin
hors classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  1ère

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

Médecin  2ème

classe

1 Chef de service 11520 43180 0 7620

2 Chef d’équipe 10800 38250 0 6750

2 Conseiller technique 9360 38250 0 6750

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

B/ Cadre d’emplois des psychologues

Les agents du cadre d’emplois  des psychologues  territoriaux percevront l’indemnité  de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Psychologue de
classe normale 2

Conseiller 
technique 7200 18 000 0 2 700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

C/ Cadre d'emplois des Cadres de santé

Les agents du cadre d’emplois des cadres de santé territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Group
e

Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal (€)

Plafond (€)
Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Cadre
supérieur  de
santé

1 Chargé de mission 13680 25500 0 4500

1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Cadre de santé
1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

D/ Cadre d'emplois des Puéricultrices

Les agents du cadre d’emplois  des puéricultrices territoriales percevront l’indemnité de fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Puéricultrice hors 
classe

1 Chef de département 12240 19480 0 3440

1 Chef de service 11520 19480 0 3440

2 Chargé de projet 11160 15300 0 2700

2 Conseiller expert 11160 15300 0 2700

2 Conseiller technique 9360 15300 0 2700

Puéricultrice
1 Chef de département 9840 19480 0 3440

1 Chef de service 9120 19480 0 3440

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



E/Cadre d'emplois des Infirmiers en soins généraux

Les agents du cadre d’emplois des infirmiers en soins généraux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Infirmier en soins 
généraux hors classe

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller technique 7080 15300 0 2700

Infirmier en soins 
généraux

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d’équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller technique 6900 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

F/ Cadre d'emplois des Sages-femmes

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  sages-femmes  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Sage-femme de 
classe supérieure 2 Conseiller technique 9 360 20 400 0 3 600

Sage-femme de 
classe normale 2 Conseiller technique 9 360 20 400 0 3 600

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



G/ Cadre d'emplois des Educateurs de Jeunes Enfants

Les agents du cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Éducateur de 
jeunes enfants 
de  classe 
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 14000 0 1680

1 Chef de service 7560 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7440 13500 0 1620

2 Conseiller expert 7440 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7320 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 7080 13000 0 1560

Éducateur de 
jeunes enfants 

1 Chef de service 7380 14000 0 1680

2 Chargé de projet 7260 13500 0 1620

2 Conseiller expert 7260 13500 0 1620

2 Chef d'équipe 7140 13500 0 1620

3 Conseiller Technique 6900 13000 0 1560

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

H/ Cadre d'emplois des Conseillers socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  conseillers  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Conseiller socio-
éducatif  hors
classe

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500
1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
supérieur

1 Directeur 15120 25500 0 4500
1 Chef de département 12240 25500 0 4500

1 Chef de service 11520 25500 0 4500

Conseiller socio-
éducatif
 

1 Directeur 12720 25500 0 4500

1 Chef de département 9840 25500 0 4500

1 Chef de service 9120 25500 0 4500

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

I / Cadre d'emplois des Techniciens paramédicaux
Les agents du cadre d’emplois des  Techniciens paramédicaux percevront  l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Grou
pe

Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Technicien 
paramédical de 
classe supérieure

2 Conseiller technique 6 900 8 010 0 1 090

Technicien 
paramédical de 
classe normale

2 Conseiller technique 4 020 8 010 0 1 090

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

J / Cadre d'emplois des Assistants socio-éducatifs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.



Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA
Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Assistant socio-
éducatif de classe
exceptionnelle 

1 Chef de département 7800 19480 0 3440

1 Chef de service 7560 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7320 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 7080 15300 0 2700

Assistant socio-
éducatif

1 Chef de département 7620 19480 0 3440

1 Chef de service 7380 19480 0 3440

2 Chef d'équipe 7140 15300 0 2700

2 Conseiller Technique 6900 15300 0 2700

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

K /Cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs.

Les agents du cadre d’emplois des moniteurs-éducateurs territoriaux percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade
Grou
pe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)
Plafond (€) Montant

minimal (€)
Plafond (€)

Moniteur-éducateur et
intervenant  familial
principal

2 Conseiller
technique

4200 8010 0 1090

Moniteur-éducateur et
intervenant familial 2

Conseiller
technique 4020 8010 0 1090

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



L /Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles.

Les agents du cadre d’emplois des agents spécialisés des écoles maternelles percevront l’indemnité de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

ATSEM principal
1ère classe 1 Chef d'équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
ATSEM principal
2ème classe 2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

M / Cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  percevront  l’indemnité  de
fonctions, de sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-
513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Auxiliaire de 
puériculture de 
classe 
supérieure

1 Chef de service 4380 9000 0 1230

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 9000 0 1230

2 Opérateur 3420 8010 0 1090

Auxiliaire de 
puériculture de 
classe normale

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 9000 0 1230

2 Opérateur 3300 8010 0 1090



L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

N /Cadres d'emplois des agents sociaux

Les agents du cadre d’emplois des agents sociaux territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal

(€)
Plafond (€)

Agent social 
principal de 1ère

classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Agent social 
principal de 
2ème classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Agent social 2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

O /Cadres d'emplois des Auxiliaires de soins

Les agents du cadre d’emplois des auxiliaires de soins territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.



Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Auxiliaire de 
soins principal 
de 1ère  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200

Auxiliaire de 
soins principal 
de 2ème  classe

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel. 

P /Cadres d'emplois des Aides-soignants

Les agents du cadre d’emplois des aides-soignants territoriaux percevront l’indemnité de fonctions, de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Aide-soignant 
de classe 
supérieure

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3900 9000 0 1230

2 Opérateur 3420 8010 0 1090

Aide-soignant 
de classe 
normale

1
Conseiller
technique/Chef d’équipe 3780 9000 0 1230

2 Opérateur 3300 8010 0 1090

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



VI - FILIERE ANIMATION

A/Cadre d'emplois des animateurs

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  animateurs  territoriaux  percevront  l’indemnité  de  fonctions,  de
sujétions, d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP) prévue par le décret n°2014-513 susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction

IFSE CIA

Montant
minimal

(€)

Plafond
(€)

Montant
minimal (€)

Plafond (€)

Animateur
principal  1ère

classe

1 Directeur 8040 17480 0 2380

1 Chef de département 7800 17480 0 2380

1 Chef de service 7560 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7440 16015 0 2185

2 Conseiller expert 7440 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7320 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 7080 14650 0 1995

Animateur
principal  2ème

classe

1 Chef de département 7620 17480 0 2380

1 Chef de service 7380 17480 0 2380

2 Chargé de projet 7260 16015 0 2185

2 Conseiller expert 7260 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 7140 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 6900 14650 0 1995

1 Chef de département 5460 17480 0 2380

Animateur

1 Chef de service 4980 17480 0 2380

2 Chargé de projet 4740 16015 0 2185

2 Conseiller expert 4740 16015 0 2185

2 Chef d'équipe 4500 16015 0 2185

3 Conseiller Technique 4020 14650 0 1995

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.



B/Cadre d'emplois des adjoints d’animation

Les agents du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation percevront l’indemnité de fonctions,
de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  prévue  par  le  décret  n°2014-513
susvisé.

Les  agents  de  ce  cadre  d'emplois  sont  répartis  par  groupe  de  fonctions  selon  leur  positionnement
hiérarchique à l’organigramme des services municipaux.

Les montants annuels applicables figurent au tableau ci-dessous :

Grade Groupe Fonction
IFSE CIA

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Montant
minimal (€) Plafond (€)

Adjoint 
d'animation 
principal 1ère 
classe

1 Chef de service 4380 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3900 11340 0 1260

2 Opérateur 3420 10800 0 1200
Adjoint 
d'animation 
principal 2ème 
classe

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3780 11340 0 1260

2 Opérateur 3300 10800 0 1200

Adjoint 
d'animation

1 Chef de service 4140 11340 0 1260

1
Conseiller
technique/Chef
d’équipe

3660 11340 0 1260

2 Opérateur 3180 10800 0 1200

L’article 6 du décret n°2014-513 susvisé garantit aux agents le montant indemnitaire qu’ils percevaient
avant la mise en place de l’IFSE.

Le versement de la part IFSE du RIFSEEP est mensuel.

VII - FILIERE SECURITE

A/Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale

Les agents du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale percevront l'indemnité spéciale
de fonction dans la limite d'un taux de 30% du montant mensuel du traitement soumis à retenue pour
pension.

B/Cadre d'emplois des agents de police municipale

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les  agents  du  cadre  d’emplois  des  agents  de  police  municipale  percevront  l'indemnité  spéciale  de
fonction  des  agents  de  police  municipale  dans  la  limite  d'un  taux  de  20% du  montant  mensuel  du
traitement soumis à retenue pour pension.



2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels

Brigadier-chef principal
Chef de service 8
Chef d’équipe 6 à 8
Opérateur 4 à 8

Gardien-Brigadier/Brigadier
Chef d’équipe 6 à 8
Opérateur 4 à 8

C/Cadre d'emplois des gardes champêtres

1. Indemnité spéciale de fonctions

Les agents du cadre d’emplois des gardes-champêtres percevront l'indemnité spéciale de fonction des
gardes-champêtres dans la limite d'un taux de 20% du montant mensuel du traitement soumis à retenue
pour pension.

2. Indemnité d'Administration et de Technicité

Ces personnels bénéficieront de l'indemnité d'administration et de technicité prévue par décret n° 2002-
61 du 14 janvier 2002.

L'indemnité instituée par décret du 14 janvier 2002 est attribuée sur la base des montants de référence
fixés par arrêté ministériel.

Le montant des attributions individuelles ne pourra excéder 8 fois le montant de référence attaché au
grade de l'agent.

Grade Fonction
I.A.T.

Taux d'attribution individuels
Garde champêtre en chef Opérateur 4 à 8

VIII – INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

Des  indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  peuvent  être  versées  aux  agents  éligibles
réglementairement en application des décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950 et n° 2002-60 du 14 janvier
2002 susvisés.



IX - PRIMES ET INDEMNITES LIEES A DES FONCTIONS PARTICULIERES

L'ensemble des primes et indemnités liées à des fonctions ou sujétions particulières, résultant notamment
d'un texte de l'Etat, pourront être versées dans les conditions précisées par la réglementation.

Sont concernées :

- l'indemnité horaire pour le travail normal de nuit (décret n° 61 - 467 du 10 Mai 1961 - décret n° 76 - 208
du 26 Février 1976) ;

- l'indemnité horaire pour travail du Dimanche et des jours fériés (arrêté ministériel du 19 août 1975 -
arrêté ministériel du 31 décembre 1992) ;

- les indemnités de jurys d'examens ou de concours (Décret n°2010-235 du 5 mars 2010) ;

- les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 3 septembre
2001) ;
 
- la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction (décret n° 88 - 631 du 6 Mai 1988
modifié) ;

- les indemnités forfaitaires complémentaires pour élections (décret n° 86 - 252 du 20 février 1986) ;

-  l'indemnité des agents des services municipaux d'inhumation (arrêté ministériel  du 17 février 1977
modifié) ;

-  les  indemnités  d'astreinte,  d'intervention et  de permanence (décret n°2002-147 du 7 février  2002,
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et décret n°2015-415 du 14 avril 2015).

X – IFSE

Le montant minimal et le montant plafond de l’IFSE sont présentés au sein de la délibération par filière et
par grade.

Le montant de l’IFSE peut se décomposer en une ou plusieurs parties dénommées sur le bulletin de paie
de la façon suivante :

• IFSE : correspond au montant minimal versé en fonction du grade et de la fonction de l’agent ;
• IFSE 1 : correspond au maintien d’un montant individuellement perçu antérieurement ou à des

sujétions horaires particulières du poste ;
• IFSE 2 : correspond au versement d’une indemnité insalubrité, instaurée pour prendre en compte

les conditions de salubrité de certains métiers.  En cas d’absence pour raisons de santé (tous
motifs confondus) durant au moins un mois calendaire (du 1er au dernier jour du mois), l’IFSE 2
sera suspendue pendant le ou les mois concernés.

XI - IFSE Régie 

L’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes prévue par l’arrêté du 28 mai 1993 relatif
aux taux de l'indemnité  de responsabilité  susceptible  d'être allouée aux régisseurs d'avances  et  aux
régisseurs  de recettes  relevant  des  organismes  publics  et  montant  du cautionnement  imposé  à  ces
agents modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article
5 du décret n°2014-513 du 20 mai 2014.



Il  convient  de  procéder  à  l’intégration  de  l’indemnité  susvisée  dans  la  part  fonction  du  RIFSEEP
dénommée IFSE.

L’indemnité  est  versée  en complément  de la part  fonction  IFSE prévue pour  le  groupe de fonctions
d’appartenance de l’agent régisseur.

Elle peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels
responsables d’une régie.

Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP continuent de percevoir les
indemnités allouées aux régisseurs d'avances et des recettes (arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié).

ARTICLE 2 : Les modalités d’attribution suivent les principes suivants :

L'ensemble des primes et indemnités visées par la présente délibération sont payables mensuellement.
L’IFSE régie pourra être versée annuellement.

La rémunération des heures supplémentaires régulières d'enseignement sera versée en neuf mensualités,
d'Octobre à Juin. Le paiement des heures supplémentaires exceptionnelles ne sera, par contre, effectué
qu'après service fait.

Le montant des primes et indemnités des agents travaillant à temps partiel ou temps non complet sera
modulé en fonction de la quotité de leur traitement.

Les conséquences sur le traitement du constat  de l'absence de service fait,  seront automatiquement
transposées aux différentes composantes du régime indemnitaire.

L'ensemble des indemnités suivra la situation administrative des agents attributaires. Les agents placés
en congé de maladie ordinaire, en congé longue maladie, en congé maladie de longue durée ou en congé
de grave maladie, en accident de service ou maladie professionnelle, en temps partiel thérapeutique ou
en période de préparation au reclassement ne subiront pas d’abattement du régime indemnitaire qu’ils
perçoivent au titre de la présente délibération (dans la mesure où celui-ci n'est pas indexé sur le TIB).
Seules  les  éventuelles  indemnités  liées  à  la  réalisation  effective  de  leurs  missions  ne  seront  pas
maintenues.
 
ARTICLE 3 : L'ensemble des dispositions de la présente délibération s’applique à  compter du 1er juillet
2022 à l'ensemble des agents titulaires, stagiaires et non titulaires occupant un emploi permanent en
application des articles 2, 3 II, 3-3, 3-4, 3-5, de l’article 38 et de l’article 110 du titre 3 du statut général
des fonctionnaires.

ARTICLE 4 : Les agents non permanents visés à l'article 3, 3-1 et 3-2 du titre  3 du statut général des
fonctionnaires sont éligibles au versement des primes et indemnités visés au chapitre IX de la présente
délibération, ainsi qu'au paiement d'IHTS telles que prévues par les décrets n° 50-1253 du 6 octobre 1950
et n° 2002-60 du 14 janvier 2002 susvisés.
 
ARTICLE 5 : Les dépenses résultant de la présente délibération seront imputées, sur les crédits ouverts
au chapitre 12–64118 et 64138 du budget.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h22 Nombre de votants : 49

Pour : 45 Contre : 0

Abstentions : 4

Karine HÉBERT
Camille MARGUERITTE
Bruno FRANÇOISE
Sophie HÉRY

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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32 - TABLEAU DES EMPLOIS

Au  vu  des  départs  en  retraite,  des  mobilités  internes,  des  changements  de  quotité  de  travail,  des
créations de poste et des fermetures de poste, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe
1).

En raison du report  de la présentation  du projet  d’organisation du pôle culture au comité technique
paritaire du 4 juillet 2022, il est proposé de prendre en considération la présente délibération ne tenant
pas compte de ce projet. Une exception est faite concernant la modification du temps de travail d’un
poste d’assistant d’enseignement artistique pour la rentrée 2022.

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :

La création des postes relevant des cadres d’emplois :

• des  adjoints  d’animation  afin de recruter  un agent  de ludothèque à  la  direction  jeunesse et
animations socio-culturelles,

• des animateurs afin de recruter un animateur jeunesse Bains douches 2 à la direction jeunesse
animations socio-culturelles et numériques, 

• des animateurs afin d’anticiper le départ d’un animateur jeunesse 3-25 à la direction jeunesse
animations socio-culturelles et numériques, 

• des adjoints techniques afin de recruter 31 agents d’animation et d’entretien à la direction de
l’Education,

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail d’un agent des écoles CHOC équipe 1
à la direction de l’Education, 

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail des agents d’entretien des locaux
scolaires TOUR 14, TOUR 17, TOUR 8 et TOUR 16 à la direction de l’Education, 

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail des agents d’entretien des locaux 14
Ouest S2 et 12 Ouest S2 à la direction de l’Education, 

• des adjoints techniques afin de recruter un agent d’entretien et de restauration à la direction de
l’Education,

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail d’un agent SPHL TOUR 19 équipe 2 à
la direction de l’Education, 

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail des agents polyvalents 2, 4, 5, 6
Secteur 1 et 2, 3, 4, 5, 6 Secteur 2 à la direction de l’Education, 

•  des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail d’un animateur périscolaire à la
direction de l’Education, 

• des adjoints techniques ou des agents de maîtrise afin de recruter un chef d’équipe distribution
temps du midi à la direction de l’Education,

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail d’un opérateur stades et sols sportifs
à La Glacerie 4 à la direction des sports,

• des adjoints  techniques afin d’anticiper le départ  en retraite d’un cuisinier à la crèche Agnès
Varda à la direction Petite Enfance, 

• des attachés afin d’anticiper le départ suite à mobilité interne d’un contrôleur de gestion à la
direction administrative et financière, 

• des auxiliaires de puériculture afin d’anticiper le départ en retraite d’un agent petite enfance
crèche cordonnier TOUR 8 à la direction Petite Enfance, 

• des auxiliaires de puériculture afin d’anticiper le départ en retraite d’un auxiliaire de puériculture
au pôle Agnès VARDA 9 à la direction Petite Enfance, 

• des auxiliaires de puériculture afin de recruter un animateur de ludothèque à la direction Petite
Enfance,

• des éducateurs de jeunes enfants afin de modifier la quotité de travail d’un éducateur de jeunes
enfants D. Cordonnier à la direction Petite Enfance, 
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• des éducateurs de jeunes enfants afin de recruter un éducateur de jeunes enfants Les P’tits Loups
à la direction Petite Enfance,

• des puéricultrices afin de recruter un référent santé infirmier crèche collective à la direction Petite
Enfance,

• des ingénieurs, des attachés, des techniciens ou des rédacteurs afin de recruter un chargé de
projet habitat à la direction de l’urbanisme,

• des  attachés  et  des  ingénieurs  afin  d’anticiper  la  mobilité  interne  d’un  chargé  de  projets
urbanismes opérationnel à la direction urbanisme et foncier, 

• des assistants d’enseignement artistique afin de modifier la quotité de travail d’un enseignant du
violon 2 à la direction de l’éducation et de l’enseignement artistique, 

• des attachés afin de recruter un chargé de projet contrôleur de gestion à la direction analyse et
conseil mutualisé,

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail de 3 agents SPHL à la direction des
services généraux, 

• des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail d’un agent SPHL La Glacerie équipe 2
à la direction des services généraux, 

• des adjoints techniques afin d’anticiper le départ en retraite d’un chef d’équipe Ouest SML au
service manifestations logistiques, 

• des adjoints technique afin d’anticiper le départ en retraite d’un opérateur tonte élagage Ouest 5
à la direction nature, paysage et propreté, 

• des adjoints administratifs et des rédacteurs afin de modifier la quotité de travail suite au départ
en retraite d’un chef d’équipe centre de ressources à la direction centre de ressources, 

• des adjoints administratifs afin de modifier la quotité de travail d’un référent finances venant des
directions territoires à la direction centre de ressources, 

• des adjoints administratifs et des adjoints techniques afin de modifier la quotité de travail  et
d’anticiper le départ d’un agent de surveillance de la voie publique 4.

La fermeture des postes relevant des cadres d’emplois :

• des  adjoints  techniques  afin  de  fermer  le  poste  d’agent  SPHL  10  QUER  à  la  direction  de
l’éducation suite au départ de l’agent, 

• des  adjoints  techniques  afin  de  fermer  le  poste  de  vaguemestre  –  reprographie  EQHA  à  la
direction proximité citoyenneté suite au départ en retraite de l’agent. 

Les postes des cadres d’emploi qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total, il est donc proposé la suppression de 2 postes, la création de 39 postes sur 43 nouveaux cadres
d’emplois et l’ouverture de  37 postes sur  40 nouveaux cadres d’emplois. Les anciens cadres d’emplois
correspondant à ces postes seront supprimés dès que les recrutements seront opérés. Il en résulte la
création de 39 postes et la fermeture de 2 postes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la fonction publique, notamment les articles L313-1 à L313-4, L332-8 à L332-12,
L333-1 à L333-12 et L333-14
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié,

Article 1er : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

Création de poste :

Pôle Cohésion sociale

• 1 postes dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation à temps complet
• 2 postes dans le cadre d’emplois des animateurs à temps complet 
• 5 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (18h/35h), 
• 9 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (22h/35h)
• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (26h/35h), 
• 14 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (28h/35h), 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (30h/35h), 
• 8 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (32h/35h), 
• 15 postes dans le cadres d’emplois des adjoints techniques à temps complet
• 1 poste dans  le  cadre d’emplois  des  agents de maîtrise ou des adjoints  techniques à temps

complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 
• 2 postes dans le cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture à temps complet, 



• 1 poste dans le cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture à temps non complet (7h/35h), 
• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  éducateurs  de  jeunes  enfants  à  temps  non  complet

(26h25/35h), 
• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  éducateurs  de  jeunes  enfants  à  temps  non  complet

(17h30/35h), 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des puéricultrices à temps complet 

Pôle Attractivité et urbanisme

• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des ingénieurs à temps complet, 

Pôle Culture

• 1 poste dans le cadre d’emplois des assistants d’enseignement artistique à temps non complet
(14h/35h).

Pôle Finances et achats publics

• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet, 

Pôle Patrimoine et cadre de vie

• 5 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps non complet (33h/35h).

Pôle Proximité citoyenneté

• 1 poste dans le cadre d’emplois des rédacteurs à temps non complet (17h30/35h), 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps non complet (17h30/35h), 
• 2 postes dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet, 
• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet.

Suppression de poste :

Pôle Proximité citoyenneté

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet,

Pôle Cohésion sociale

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet,

Article  2 :  A  défaut  de  pourvoir  les  emplois  créés  à  l’article  1er  par  un  fonctionnaire,  en  cas  de
recrutement  infructueux,  les  postes  pourront  être  pourvus par  des contractuels  sur  le  fondement de
l’article  L332-8  du  Code  général  de  la  fonction  publique.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau  de
rémunération en fonction du diplôme détenu et l’expérience professionnelle du candidat et au maximum
sur  l’indice  brut  terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime
indemnitaire correspondant. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de
travail ainsi que ses éventuels avenants. 



Article 3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents contractuels,  pour faire  face à un accroissement
saisonner  d'activité,  sur  le  fondement  de  l'article  L332-23  du Code général  de la  fonction  publique.
L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération par référence au premier grade du cadre d'emplois
concerné par le besoin. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail
ainsi que ses éventuels avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er juillet 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h22 Nombre de votants : 49

Pour : 42 Contre : 0

Abstentions : 7

Frédérik LEQUILBEC
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Eddy SAGET
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Camille MARGUERITTE

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
direction administrative et financière

Rapporteur : Arnaud CATHERINE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_177
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

36 - TARIFICATION RELATIVE AU STATIONNEMENT SÉCURISÉ DES
VÉLOS

1. Contexte     

Le Schéma Directeur Cyclable en cours d’élaboration identifie comme action prioritaire le déploiement du
stationnement vélo classique (arceaux) et sécurisé. Le dimensionnement des abris vélos sécurisés ainsi
que leurs emplacements sont en cours de définition. 

En parallèle de cette étude, un local en cœur de ville a été identifié pour stationner les vélos de manière
sécurisée afin de faciliter le stationnement vélo résidentiel  du centre ville.  Il  se situe au 32, rue des
fossés. Ce local,  ainsi  que les futurs abris sécurisés,  seront uniquement accessibles aux habitants de
Cherbourg-en-Cotentin.  

2. Les caractéristiques du local sécurisé – 32 rue des fossés 

Caractéristiques 

Nombre de places 41 (40 vélos/1 vélo cargo)

Équipements 1 station de réparation 
1 pompe de gonflage 

Accès Badge 

Dans un premier temps, pour une gestion simplifiée, le nombre d’abonnés correspond au nombre de
places, soit 41 abonnés. Ces places ne sont pas nominatives. 

Pour  bénéficier  d’une  place,  l’usager  devra  remplir  un  formulaire  d’inscription,  disponible  sur  le  site
internet de Cherbourg-en-Cotentin ou auprès du service droits de place et stationnement. Ce service est
payant. 

3. Tarification

Tarification 

Abonnement trimestriel (pour
une place)

Abonnement annuel (pour une
place)

Renouvellement du badge
en cas de perte

10€ 30€ 7€

Cette tarification s’appliquera également aux futurs abris vélos sécurisés. 

4. Gestion 

La  délivrance  et  la  gestion  des  abonnements  seront  assurées  par  le  service  droits  de  place  et
stationnement. Les recettes seront encaissées sur la régie occupation du domaine public – N°10057.
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Le conseil municipal est invité à valider les tarifs présentés ci-dessus. 

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h32 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0
Abstentions : 1

Noureddine BOUSSELMAME
NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 2











Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_181
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

40 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL D’ESPACES
COMMUNS - LA GAMACHERIE – RUE SALVADOR ALLENDÉ

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin étant régulièrement sollicitée par des propriétaires privés pour
reprendre des voies privées ouvertes à la circulation et les intégrer à son domaine public de voirie, le
conseil municipal de la commune de Cherbourg-en-Cotentin a été invité, lors de sa séance du 27 juin
2018,  à  créer  une  commission  de  classement  en  charge  d’émettre  un  avis  sur  les  demandes  de
rétrocession  au  regard  de  critères  prédéterminés,  à  savoir  l’intérêt  public  de  la  voie  privée  pour  la
collectivité (liaison inter-quartier, voie supportant un trafic de transit, une ligne de transport en commun
ou desservant un équipement de la ville ou un établissement public ou recevant du public…).

Par délibération DEL2018_407 en date du 27 juin 2018, le conseil municipal a accepté la constitution de
cette commission de classement, amenée à formuler un avis préalable suivi de l’instruction technique,
menée par les services de la ville et de la communauté d’agglomération, de l’état des parties communes
ayant fait l’objet d’un avis favorable.

En effet, il est précisé que l’état correct des équipements de voirie, des éclairages publics, des réseaux et
des  espaces  verts  le  cas  échéant  et  donc,  leur  éventuelle  remise  en  état  préalable  aux  frais  de
l’Association Syndicale Libre (ASL) ou du propriétaire est un préalable au classement dans le domaine
public, et fait donc l’objet de vérifications techniques par les services.

La S.A.  ELECTRICITE DE FRANCE (EDF) est propriétaire d’une partie des espaces communs de la rue
Salvador Allende intégrée au lotissement « La Gamacherie », se trouvant sur la commune déléguée de
Cherbourg-Octeville. Les parcelles à usage d’espace vert, cadastrées 383 AE 411 et 412 appartiennent
déjà à la collectivité, ainsi que la voirie interne. EDF avait initialement envisagé la création d’une ASL de
lotissement entre les riverains de la rue Salvador Allende occupant les maisons individuelles, afin d’y
intégrer les espaces verts et une parcelle servant par le passé d’aire de jeux. EDF a décidé finalement de
céder cette aire de jeux avec la maison voisine. Il ne restait donc plus que les espaces verts à intégrer
dans l’ASL.

Pour éviter la mise en place d’une ASL lourde et coûteuse, EDF a sollicité de la commune la reprise des
espaces verts restant lui appartenir, à savoir un premier espace vert ceinturant les maisons d’habitation
de la rue Salvador Allende, cadastré 383 AE 379, et un second, de taille moindre, en centralité de ladite
voie et cadastré 383 AE 377.

Du fait de l’intérêt que la collectivité peut porter à ces espaces verts, assurant une liaison piétonne entre
l’avenue René Schmitt et le site de loisirs de la Gamacherie, la commission de classement, ainsi que le
bureau municipal saisi de cette question en septembre 2019, ont tous deux émis un avis favorable.

Cependant,  en février  2020,  EDF a vendu une partie de la parcelle cadastrée 383 AE 379, après sa
division foncière ayant donné naissance à deux nouvelles parcelles cadastrées 383 AE 507 et 508 ; la
parcelle 383 AE 507 étant restée propriété d’EDF.

Désormais, EDF sollicite donc la reprise par la commune de Cherbourg-en-Cotentin de la seule parcelle
cadastrée 383 AE 507 (cf. annexe), d’une superficie de 3 087 m². De plus, ladite société a proposé à la
collectivité de contribuer financièrement à l’entretien de cet espace vert pendant une durée de 5 ans, par
le versement à la commune d’une somme de 9 000 €. Cette somme est entendue comme une aide au
transfert  de charges  de cet  espace vert  mais  ne contraint  pas  la  collectivité  dans ses  modalités  de
gestion. Par ailleurs, elle ne dispense pas EDF de remettre en état les talus de cet espace vert, travaux
dont la réalisation a été constatée par la direction Nature Paysage Propreté de la collectivité.
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Par délibération n°DEL2021_185 du 21 septembre 2021, la création d’une commission « Rétrocession
foncière – Classement dans le domaine public » a été actée par le conseil municipal. Cette commission
donne un avis de principe (favorable ou non) ainsi qu’un visa suite à un avis favorable et à l’instruction
par les services quant à la recevabilité de la demande de classement.

Le présent dossier a donc été présenté à ladite commission le 2 décembre 2021, qui a émis un avis
favorable sous réserve de l’intégration dans le domaine public de la parcelle 383 AE 508 également, qui
avait été vendue par EDF.

La copropriété de La Gamacherie, nouvelle propriétaire, a accepté la cession gratuite de ladite parcelle
lors de son assemblée générale en date du 28 avril 2022, sous les conditions suivantes : la collectivité
devra réaliser, dès la cession de la parcelle, un élagage et une taille sévères afin de laisser passer la
lumière  sur  la  façade  sud  des  immeubles,  le  talus  sera  intégralement  inclus  dans  la  cession  et  un
entretien régulier devra être réalisé par la collectivité pour la haie rétrocédée. 

Le conseil municipal est invité à:

• accepter l’acquisition, à titre gratuit, des parcelles cadastrées 383 AE 507 et 508 auprès de la SA
ELECTRICITE DE FRANCE et de la copropriété de La Gamacherie, 

• intégrer dans le domaine public communal lesdits espaces verts,
• autoriser le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer les actes

authentiques de cession et ses annexes, et tous avant-contrats y relatifs, à recevoir par l’un des
notaires de l’étude de Maîtres FONTANET et DUPONT-MANQUET à Cherbourg-en-Cotentin (50130),
4 rue Becquerel ;

• accepter la prise en charge par la collectivité des frais d’actes notariés y relatifs et inscrire la
dépense en résultant au budget principal – ligne de crédit 56153.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h50 Nombre de votants : 49

Pour : 47 Contre : 0

Abstentions : 2

Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1







Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_182
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

41 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
D’ESPACES COMMUNS
QUARTIER CHARDINE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

La commune de Tourlaville avait pris la décision d’aménager le quartier dit Chardine, situé au nord-est de
l’agglomération cherbourgeoise. L’aménagement de ce quartier fait suite à l’observation de la pression
foncière dans les zones d’extension urbaine de l’agglomération, insuffisamment équipées pour permettre
l’accueil de nouveaux habitants. Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat, le
quartier  a  été  constitué  en  réserve  foncière  déclarée  d’utilité  publique  par  arrêté  préfectoral  du  14
décembre 2009. 

La commune de Tourlaville  a confié à la  SHEMA,  en date du 20 décembre 2012, l’aménagement du
lotissement  Chardine  afin  de  créer  118  logements.  La  SHEMA  est  une  société  d’économie  mixte  à
dimension régionale,  spécialisée dans l’aménagement, la construction et le développement économique
en Normandie. La concession d’aménagement a ainsi été signée le 5 mars 2013. 

Dans le cadre du Programme d’Action Foncière conclu avec la Communauté Urbaine de Cherbourg en
2007, l’Établissement Public Foncier de Normandie a acquis les parcelles en 2011 et 2012, puis a cédé à
la SHEMA la partie nord en 2015, et la partie sud en 2017. Les parcelles ont été divisées en lots, et ces
lots ont ensuite été vendus à des particuliers, à un promoteur (Maisons Delacour) et à un bailleur social
(SA HLM du Cotentin). 

Les parcelles constituant les voiries, les chemins piétons, les espaces verts et les équipements publics,
etc…  sont destinées à être rétrocédées à la commune de Cherbourg-en-Cotentin conformément à l’article
34  du  traité  de  concession  d’aménagement.  Par  conséquent,  seront  cédées  par  la  SHEMA  les
parcelles cadastrées 602 AW n°749 pour une surface de 664 m² et 602 AW n°750 de 20 216 m2 dans le
secteur nord, et 602 AW n°824 pour une surface de 3 193 m² et 754 de 207 m2 dans le secteur sud (cf.
plans ci-joints). 

Le conseil municipal est invité à :

• accepter le transfert de propriété des espaces communs du lotissement « Chardine » situé sur la
commune déléguée de Tourlaville, à savoir les parcelles 602 AW 749 ; 602 AW 750 ; 602 AW 754
et 602 AW 824, la cession étant consentie par la SHEMA à titre gratuit. 

• intégrer dans le domaine public communal lesdits espaces, 
• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer

l’acte authentique de cession et ses annexes, et tout avant-contrat y relatif, à recevoir par un des
notaires de l’Étude Napoléon, 595 avenue des Prairies, Commune déléguée de Tourlaville, 

• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatif et inscrire la dépense en
résultant au budget principal – ligne de crédit 56153.
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Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h50 Nombre de votants : 49

Pour : 47 Contre : 0

Abstentions : 2

Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1













Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_184
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

43 - MISE EN VENTE D’UN LOCAL À USAGE DE BUREAUX TOUR HÉLIOS
ZONE INDUSTRIELLE DU PLAT CHEMIN

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un lot de copropriété de 60m² sis 423 rue du
Plat  Chemin  sur  la  commune  déléguée  de  Querqueville  et  cadastré  416  AH  n°294,  parcelle  d’une
superficie de 2827m² située en zone UX  du plan local d’urbanisme communal. 

Suite à la cessation d’activité de la société Alcatel-CIT qui était implantée dans la zone industrielle privée
du Plat Chemin sur la commune déléguée de Querqueville, le rachat d’un local avait été proposé à la
commune historique de Querqueville.  L’acquisition acceptée et  faite,  le local  a été  mis à  disposition
d’entreprises. Depuis 2016, le local est vacant. 

Ce lot de copropriété est situé dans un immeuble tertiaire au deuxième étage et est composé de quatre
pièces dont un dégagement et trois bureaux, soit quatre pièces à usage de bureau. 

L’immeuble fait partie d’un ensemble soumis au régime de la copropriété composé comme suit :

• d’un bâtiment sur sous-sol à usage de local technique, élevé d’un rez-de-chaussée composé de
locaux à usage de bureaux, d’un premier, deuxième et troisième étages composés de locaux à
usage de bureaux et d’un quatrième étage comportant la machinerie ascenseur. Ledit bâtiment
dénommé « bâtiment numéro 3 » du centre industriel s’accédant à partir de la rue Roger Glinel au
moyen d’un droit de passage à tous usages et à tout moment sur la voie de desserte cadastrée
416 section AH numéros 279, 287, 288, 300, 304 et 305 ;

• d’un terrain engazonné et planté donnant sur la route départementale RD n°45 ;
• d’un parc  de stationnement  comportant voie  d’accès et  sortie aux lots  de parking et  terrain

engazonné. Ledit parc de stationnement s’accédant à partir de la rue Roger Glinel de la même
façon que le bâtiment numéro 3 désigné ci-dessus et cadastré 416 section AH numéros 286, 291,
294 et 303. 

Ledit lot de copropriété est également constitué des quotes-parts des parties communes suivantes : 

• 543/10000ème de la propriété du sol et des parties communes générales, 
• 64/1000ème des parties spéciales aux lots 1-3-4-7-9-10-35 et 37, 
• 239/1000ème des parties spéciales aux lots 7 et 37,
• 597/10000ème des parties communes générales du bâtiment.

L’immeuble  dont  dépend  ce  lot  de  copropriété  nécessite  des  travaux  de  réhabilitation  importants.
Considérant le coût élevé des travaux à effectuer, il a été décidé, lors de l’assemblée générale du 15
octobre 2021, de mettre en vente le bâtiment.

Aux  termes  de  l’avis  n°2020-50129  v  1424  rendu  le  1er  décembre  2020  par  le  pôle  d’évaluation
domaniale de la direction immobilière de l’Etat,  la  valeur vénale dudit  lot  de copropriété est  fixée à
CINQUANTE QUATRE MILLE EUROS (54.000, 00 €).

Il  est  proposé de mettre  en vente ce bien immobilier  au  prix  de CINQUANTE QUATRE MILLE EUROS
(54.000,00 €), et de confier, à cet effet, mandat de vente non exclusif à la société CITYA (anciennement
NEXITY), syndic de copropriété de l’immeuble, située à Cherbourg-en-Cotentin (50100), 49 rue Gambetta.
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Le conseil municipal est invité à :

• approuver  la  mise  en  vente  dudit  lot  de  copropriété  sis  423  rue  du  Plat  Chemin  situé  à
Querqueville,  commune  déléguée  de  Cherbourg-en-Cotentin,  au  prix  de  CINQUANTE  QUATRE
MILLE EUROS (54.000,00 €) net vendeur ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
un mandat de vente au prix de CINQUANTE QUATRE MILLE EUROS (54.000,00 €) net vendeur, à
confier à l’agence immobilière CITYA, située 49 rue Gambetta à Cherbourg-Octeville, commune
déléguée de Cherbourg-en-Cotentin (50100) ;

• accepter la vente de ce bien immobilier au prix net vendeur de CINQUANTE QUATRE MILLE EUROS
(54.000,00 €), en cas de présentation d’une offre d’achat au prix du mandat de vente, tous frais
d’acte et de négociation étant à la charge de l’acquéreur, et autoriser cet acquéreur ou toute
autre  personne  morale  s’y  substituant  à  déposer  toute  demande  d’autorisation  d’urbanisme
portant sur ce bien immobilier, dès avant régularisation de l’acte notarié ;

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’avant-contrat, l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par l’un des notaires
associés  de l’étude CHANTEREYNE,  située  30  rue  François  La  Vieille  à  Cherbourg-en-Cotentin
(50100) ;

• dire que la recette sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h54 Nombre de votants : 49
Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1











Direction générale CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication et de l'évènementiel

Rapporteur : Odile LEFAIX-VÉRON DÉLIBÉRATION N°DEL2022_187
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

46 - TENDANCE LIVE
CONCERT GRATUIT VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2022

Première radio régionale de Normandie, Tendance Ouest organise depuis 25 ans des grands concerts
gratuits dans la région. En septembre  2019, le Tendance live a rassemblé 10 000 personnes, place de
Gaulle à Cherbourg-en-Cotentin. 

Après  2  ans  d’arrêt  en  raison  de  la  pandémie  de  Coronavirus,  Tendance  Ouest  relance  ses  grands
évènementiels et propose à la ville de Cherbourg-en-Cotentin d'organiser un nouveau Tendance Live le
vendredi 30 septembre 2022, place de Gaulle. Plus de 10 000 personnes sont attendues. 

Ce concert en plein air gratuit serait accompagné d'une couverture médiatique avec des spots radio au
niveau départemental et régional et des articles de presse. La visibilité proposée par le groupe de presse
est  importante  :  avec  406  000  auditeurs  chaque  semaine,  Tendance  Ouest  est  la  première  radio
indépendante de Normandie et avec 70 000 ventes. 

Ce concert permettra d'animer la ville en proposant un rendez-vous musical et gratuit pour les jeunes et
leurs familles. Une dizaine de groupes seront accueillis dans le cadre de la promotion de leur album. Ils
interpréteront  des  morceaux  seuls  ou  en  live  avec  leurs  musiciens.  Le  nom  des  groupes  ne  sera
déterminé que quelques semaines avant le concert. 

Il est demandé à la ville de participer à l'organisation du Tendance Live à hauteur de 25 000 euros TTC.
Cette  somme  sera  facturée  à  la  ville  par  Tendance  Ouest.  Elle  ne  constitue  pas  une  dépense
supplémentaire mais fait partie des animations proposées dans le cadre de la politique évènementielle
menée par la ville de Cherbourg-en-Cotentin. 

Cette somme comprend les contreparties publicitaires et toute l'organisation du concert sauf l'électricité
et les barrières. 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver la réalisation de l’édition 2022 de la manifestation 
• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  et  tous  les  documents  relatifs  à  la

manifestation

Les dépenses seront imputées sur le budget 2022 – article 6232 – enveloppe 55792 

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h01 Nombre de votants : 49

Pour : 41 Contre : 0

Abstentions : 8

Benoit ARRIVÉ
Guy BROQUAIRE
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
Eddy SAGET
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Bruno FRANÇOISE

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction lecture publique

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_188
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

47 - FERMETURE ESTIVALE AU PUBLIC DES BIBLIOTHÈQUES
MUNICIPALES DE CHERBOURG-EN-COTENTIN EN ALTERNANCE EN VUE

DE LA CONTINUITÉ DU SERVICE PUBLIC

La bonne tenue des collections, l’amélioration de leur implantation ou le travail à mener sur les projets de
valorisation et de médiation pour la rentrée de septembre sont parfois difficilement conciliables avec une
ouverture au public continue en période estivale du fait des congés posés par les agents sur ces mois
d’été. 

Concrètement, il est nécessaire d’effectuer un désherbage de certaines collections (fiction, jeunesse), un
travail d’inventaire et de classement/déclassement en ce qui concerne la réserve générale ainsi qu’une
modification de la mise en valeur de certains fonds documentaires (implantation, rangement, cotation). A
cela s’ajoute également un travail d’entretien de certains équipements et instruments de musique et un
travail  de  prévision  et  d’organisation  de  certaines  actions  hors-les-murs.  Par  ailleurs,  il  convient  de
préciser que le plus important du travail à effectuer incombe à la bibliothèque Jacques Prévert.

Une fermeture estivale temporaire au public représente alors une solution viable pouvant permettre de
mener  à  bien  ces  différents  chantiers.  D’autant  que,  grâce  au  fonctionnement  en  réseau  des  trois
bibliothèques municipales de Cherbourg-en-Cotentin,  il  est  possible de prévoir  une fermeture estivale
temporaire de l’une d’elle tout en maintenant la continuité du service public grâce aux autres. Ainsi, au
regard du planning de fermeture envisagé (ci-dessous),  les  trois  bibliothèques municipales ne seront
jamais fermées simultanément.

ouverte JUILLET 2022 AOUT 2022

fermée Sem. 27 Sem. 28 Sem. 29 Sem. 30 Sem. 31 Sem. 32 Sem. 33 Sem. 34

Jacques Prévert

Louis Lansonneur

Boris Vian EPN ouvert et Service Parasols

Il est donc proposé de fermer la bibliothèque Jacques Prévert la dernière semaine du mois de juillet et la
première semaine du mois d’août tandis que la bibliothèque Louis Lansonneur sera elle ouverte durant
cette même période. Ensuite, celle-ci sera à son tour fermée la deuxième semaine du mois d’août tandis
que  la  bibliothèque  Jacques  Prévert  rouvrira  de  nouveau  ses  portes.  La  continuité  de  l’accès  aux
bibliothèques municipales sera donc bien maintenue durant l’été.

La bibliothèque Boris Vian sera quant à elle ouverte en continue grâce à l’appui d’agents sous statut «
accroissement temporaire d’activité » en cours de recrutement. Cependant, il  est envisagé de fermer
cette bibliothèque au public durant les après-midi de la première semaine de juillet pour désherbage et
tâches administratives spécifiques et, durant ceux de la dernière semaine du mois d’août afin que la
responsable d’équipement puisse préparer et former les deux nouveaux agents à leurs missions recrutés
dans le cadre du projet de réorganisation de la direction de la lecture publique.
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Les règlements intérieurs des bibliothèques municipales de Cherbourg-en-Cotentin ne prévoient pas à ce
jour de période de fermeture estivale. Dès lors, c’est le conseil municipal qui est compétent pour fixer les
règles générales d’organisation des services publics communaux notamment en cas de fermeture d’un
service au public pendant une période prolongée. En sus de la fermeture pour l’été 2022 ici portée à
délibération, le conseil municipal étant compétent pour l’édiction des règlements intérieurs des services,
il  sera  saisi  lors  d’une prochaine séance  car  il  est  prévu une refonte des  règlements  intérieurs  des
bibliothèques municipales en un règlement unique devant inclure une période de fermeture estivale au
public.

Le conseil municipal est donc invité à :

• autoriser la fermeture estivale en alternance des bibliothèques municipales pour l’été 2022 ;

• accepter le principe d’une période de fermeture estivale à intégrer dans le règlement intérieur du
réseau des bibliothèques municipales.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h07 Nombre de votants : 49

Pour : 47 Contre : 0

Abstentions : 2

Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction spectacle vivant

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_189
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

48 - HARMONISATION DES TARIFS DES SERVICES PUBLICS
DU SPECTACLE VIVANT

Depuis la création de la commune nouvelle en 2016, des harmonisations tarifaires ont été réalisées avec
succès  (restauration  scolaire,  accueil  périscolaires,  piscines,  occupation  du  domaine  public,  CCAS).
Toutefois des disparités continuent à exister. Afin de mener à bien cette politique, le pôle culture propose
une  harmonisation  des  tarifs  de  billetterie  du  spectacle  vivant.  Cette  tarification correspond  à  la
programmation culturelle de la direction du spectacle vivant qui regroupe : le théâtre des Miroirs, l’espace
culturel  Buisson,  les  festivals  Passeurs  de  mots  et  Passeurs  du  soir  –  proposant  une  multiplicité  de
spectacles  :  théâtre,  concert,  danse,  one  man show,  spectacles  jeune  public,  ciné-concerts  et  ciné-
conférences.

Les principes d’harmonisation suivants ont été retenus pour élaborer les propositions :

• assurer une équité de traitement envers les habitants ;
• faciliter la lisibilité des tarifs dans un but de simplification des grilles tarifaires ;
• maintenir la recette globale, les recettes des services publics ne devant pas être en diminution ;
• garantir l’accessibilité à l’offre ;
• faire payer le juste prix ;
• homogénéiser les critères de tarifs réduits.

Proposition de la nouvelle grille tarifaire :

Plein tarif Tarif réduit Abonnement

Théâtre, conte, danse 13 € 10 € 9 €

Concert Plein tarif entre 5 € et 28 € selon le coût du concert

Humour Plein tarif entre 5 € et 28 € selon le coût du concert

Jeune public * 6 €

Scolaire 4,5 € pour les élèves de CEC et 6,5 € pour ceux hors CEC

Ciné-concerts 5 €

Ciné-conférences,  éveil  culturel,
présentations  de  saison,  actions  de
médiation,  accompagnement  des
groupes dont le Tremplin

Gratuit

* Ce tarif s'applique aussi à l'accompagnateur

Tarif  réduit  :  jeunes de moins de 20 ans,  étudiants  de moins de 26 ans,  bénéficiaires du revenu de
solidarité  active/de  l’allocation  de  solidarité  spécifique/de  l’allocation  aux  adultes  handicapés/de
l’allocation pour demandeur d’asile/de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, groupe de plus de
10 personnes sur réservation. 

La proposition de la nouvelle grille tarifaire présentée ci-dessus s’appuie sur les éléments suivants :

• un tarif plein théâtre à 13 € situé entre les prix antérieurs du théâtre des Miroirs (12 €) et de
l’espace culturel Buisson (16 €) ;

• le tarif réduit inférieur de 30% au tarif normal et le tarif abonné 40% moins cher que le tarif plein
de façon à favoriser les abonnements, comme cela a été pratiqué cette année avec succès (le
tarif est arrondi à l’euro le plus proche) ;
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• un tarif concert entre 5 € et 28 € qui correspond à la fourchette actuelle, les concerts (notamment
sur  les  têtes  d’affiche)  font  l’objet  de  co-productions,  c’est-à-dire  de  négociations  entre  le
producteur et le diffuseur afin de permettre à chacun de rentrer dans ses frais, la collectivité doit
donc adapter ses tarifs et ne peut les fixer à l’avance ;

• une même fourchette tarifaire de 5 à 28 € sur l’humour qui correspond aux prix pratiqués cette
saison ;

• certains spectacles de théâtre, danse et concert pourront être gratuits comme c’est déjà le cas
actuellement,  notamment  la  présentation  de  saison,  l’éveil  culturel  pour  les  0-3  ans,  les
spectacles donnant lieu à un accompagnement d’artistes ou les actions de médiation ;

• pour les bénéficiaires des tarifs réduits, il est proposé de les élargir aux bénéficiaires de l’AAH
(allocation  aux  adultes  handicapés),  de  l’ADA  (allocation  pour  demandeur  d’asile),  de  l’ASPA
(allocation de solidarité aux personnes âgées) et les jeunes de moins de 20 ans (à la place des
jeunes de moins de 17 ans) ;

• la  formule de quatre  spectacles  est  maintenue  pour  bénéficier  de  l’abonnement  qui  peut  se
constituer au fil de la saison, une personne achetant une quatrième place de spectacle se verra
automatiquement attribuer le tarif abonnement pour le reste de la saison ;

• pour les spectacles jeune public (accessibles aux moins de 12 ans), un tarif unique de 6 € pour les
enfants et les accompagnateurs ;

• une différenciation tarifaire selon la provenance géographique (CEC/hors CEC) pour les scolaires ;

• dans  l’optique  de  développer  la  proposition  artistique  des  ciné-concerts,  il  est  proposé  de
pratiquer un tarif unique incitatif volontairement bas à 5 € ;

• les ciné-conférences seront également gratuites car elles pourraient se dérouler dans la salle Paul
Eluard du Quasar et se travailler avec la bibliothèque et, les propositions de la bibliothèque étant
gratuites, il est suggéré d’adopter le même principe ;

• maintien d’un tarif vente sur place le soir du concert appelé « sur place ». Il incite à l’achat de
billets  à  l’avance  et  facilite  l’évaluation  du  nombre  de  spectateurs  attendus.  Cela  permet
notamment d’adapter les effectifs d’agents de sécurité, d’agents d’accueil, de personnel et de
stock pour le bar. Le tarif sur place sera 20 % plus cher que le tarif plein, en arrondissant à l’euro
le plus proche ;

• les frais d’achat en ligne, qui ne sont plus d’usage dans les autres structures culturelles, sont
supprimés ;

• spectacle co-accueillis avec les partenaires : application des tarifs de la structure accueillant le
spectacle et ajout du tarif abonnement Cherbourg-en-Cotentin.

Le conseil municipal est invité à :

• adopter la nouvelle grille tarifaire du spectacle vivant et autoriser sa mise en œuvre à partir de la
saison culturelle 2022-2023 ;

• adopter l’élargissement des bénéficiaires du tarif réduit afin de favoriser l’accès du plus grand
nombre à l’offre du spectacle vivant.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h14 Nombre de votants : 49

Pour : 46 Contre : 0

Abstentions : 3

Nicolas VIVIER
Gérard DUFILS
Yvonne PECORARO

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction petite enfance

Rapporteur : Nadège PLAINEAU DÉLIBÉRATION N°DEL2022_191
SÉANCE DU 30 JUIN 2022

50 - ACTUALISATION DES PROJETS D’ÉTABLISSEMENTS 
DES CRÈCHES MUNICIPALES

Dans le cadre de la réforme de la petite enfance à mettre en œuvre au 1 er septembre 2022, issue du
décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du
jeune  enfant  (dit  décret  «Taquet»),  et  du  déploiement  de  la  direction  petite  enfance  à  l’échelle  de
Cherbourg-en-Cotentin, les projets d’établissement de la crèche familiale et des 7 crèches collectives de
la ville doivent être actualisés afin d’intégrer :

- les nouveaux métiers résultant du décret Taquet, notamment le «référent santé accueil inclusif» dont la
mission principale est d'informer, de sensibiliser et de conseiller la direction et l'équipe en matière de
santé du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie
chronique. Cette nouvelle mission sera répartie sur les crèches de Cherbourg-en-Cotentin comme suit :

• crèche familiale : 80 h/an pour 150 agréments
• crèches Eglantines, Ribambelle, D. Cordonnier, Camomille : 30 h/an
• crèches A. Varda, Fenotte, Ptits Loups : 40h/an

- l’adaptation du nombre d’agréments des crèches du secteur Est afin d’être en conformité avec les taux
d’encadrement fixés par le décret Taquet :

• crèche Eglantines : passage de 25 à 24 places,
• crèche Denis Cordonnier : passage de 30 à 31 places,
• crèche Camomille : passage de 35 à 36 places.

- l’harmonisation des horaires des structures municipales à l’échelle de Cherbourg-en-Cotentin afin d’en
optimiser le fonctionnement et améliorer la lisibilité à destination des parents :

• crèche Agnès Varda : 7h00-19h00
• crèches Camomille, Eglantine, Denis Cordonnier, Petits Loups et Fenotte : 7h30 à 18h30
• crèche Ribambelle : 8h00-18h00
• crèche familiale : 6h30-21h00

Pour rappel,  l’élaboration du projet d’établissement est  obligatoire,  il  répond à l’aboutissement d’une
réflexion concertée entre tous les acteurs de la petite enfance, et précise :

• les  missions  générales  de  l’établissement  et  le  contenu  de  l’agrément.  Il  constitue  un
engagement entre les pouvoirs publics et l’établissement.

• l’analyse des besoins,  les  attentes des  familles  et  le  contexte local,  les  objectifs  particuliers,
notamment en terme d’engagement vis-à-vis de l’enfant, des familles et de la collectivité sur
lesquelles s’appuie l’action du gestionnaire et des professionnels.

• les ressources humaines et techniques. 

• les valeurs partagées par l’équipe.

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Vu  le  décret  n°  2021-1131 du 30  août  2021  relatif  aux  assistants  maternels  et  aux établissements
d’accueil du jeune enfant,

Considérant la démarche d’harmonisation des politiques publiques engagées par la commune nouvelle,
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Le conseil municipal est invité à adopter :

• les nouveaux projets d’établissements des crèches municipales de Cherbourg-en-Cotentin (crèche
familiale de Cherbourg-en-Cotentin, crèches collectives Agnès Varda, Camomille, Eglantine, Denis
Cordonnier, Petits Loups, Fenotte, Ribambelle) afin de se conformer à la nouvelle réglementation
à appliquer au 1er septembre 2022 ;

• le nombre  d’agréments  des  crèches  du  secteur  Est  afin  d’être  en  conformité  avec  les  taux
d’encadrement fixés par le décret Taquet ;

• l’harmonisation des nouveaux horaires des structures à l’échelle de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h22 Nombre de votants : 49

Pour : 47 Contre : 0

Abstentions : 2

Dominique HÉBERT
Sophie HÉRY

NPPV : 0

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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